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Avant-propos :  

La présente étude a été réalisée dans le cadre du cours ENV791 Projet appliqué en 

environnement offert au Centre Universitaire de Formation en Environnement 

(CUFE) de l’Université de Sherbrooke. Ce cours de 45 heures est obligatoire pour 

l’obtention de la Maîtrise en Environnement. L’étude répond { l’appel d’offre déposé 

par l’Association Québécoise de Vérification Environnementale (AQVE) au CUFE. Elle 

fait suite { l’offre de service soumise par MJ2 { l’AQVE en début de mandat. 

Le contenu de ce rapport est la propriété intellectuelle des auteures. Veuillez les 

aviser pour tout autre usage que celui convenu dans l’offre de service.  
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GLOSSAIRE 

Dans ce document, les expressions suivantes sont définies comme suit, à moins 

d’indications contraires. 

Organisation 

Le terme « organisation » exclut les administrations du secteur public. 

Partie prenante 

« Personne physique ou morale a) sur laquelle les activités, les produits et/ou 

services de l’organisation peuvent avoir un impact significatif ; b) dont les actions 

sont susceptibles d’influer sur la capacité de l’organisation { mettre en place, avec 

succès, ses stratégies et à atteindre ses objectifs » (Poirier, 2009, p.ix)  

Professionnel 

Le terme « professionnel » inclut les professionnels du développement durable, de 

l’environnement et de la responsabilité sociale. 

Rapport de développement durable 

L’expression « rapport de développement durable » englobe les rapports de 

responsabilité sociale des entreprises. L’expression est utilisée sans distinction entre 

les deux types de rapports. 

Référentiel 

Le dictionnaire terminologique du Québec définit le terme référentiel comme : 

«[englobant] tous les documents auxquels il peut être utile de se référer, soit les 

textes d'application obligatoire pour l'exercice d'une activité. » 

Il existe une multitude de référentiels de mise en œuvre, mais le travail sera axé 

uniquement sur les référentiels qui comportent également une reddition de comptes.  

Reddition de comptes 

Le terme «reddition de comptes» se définit par une «opération qui découle de 

l'obligation de répondre de l'exercice d'une responsabilité qui a été [adoptée par…] 

un organisme. La reddition de comptes vise à démontrer l'adéquation entre la 

mission, le plan stratégique, les obligations législatives, les capacités 

organisationnelles et les résultats atteints.» (Office québécois de la langue française, 

2006).  
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INTRODUCTION 

En 1987, la publication de Notre avenir à tous, également connu sous le nom du 

Rapport Brundtland, a agi comme une petite révolution dans le domaine de 

l’environnement. L’émergence du concept de développement durable (DD), un 

développement « visant à répondre aux besoins des générations présentes sans 

compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs », a modifié 

les pratiques et l’interaction entre les entreprises et autres organisations ainsi que 

leur milieu. Les pays se sont dotés de divers outils afin de pouvoir appliquer ce 

concept, alors que les entreprises et autres organisations ont raffiné leurs outils de 

Responsabilité Sociale (RS) afin d’y inclure les concepts de DD. La RS est la 

« responsabilité d’une organisation par rapport aux impacts de ses décisions et de ses 

activités (produits ou services) sur la société et l’environnement, au travers d’un 

comportement éthique et transparent » (D’Huart M. et al., 2007, p.2). Les parties 

prenantes qui exigeaient déj{ depuis une dizaine d’années des organisations qu’elles 

rendent des comptes au niveau des impacts de leurs activités sur la société ont donc 

progressivement commencé à réclamer à ces dernières de faire de même pour le 

volet environnemental de leurs activités.  

Dix ans après la publication du rapport Bruntland, la Global Reporting Initiative (GRI) 

faisait son apparition avec l’objectif de développer des directives mondiales qui 

prendraient en considération les principes du DD dans la reddition de comptes. 

Aujourd’hui, il existe plus 80 référentiels { travers le monde (lois, outils 

méthodologiques, référentiels de mise en œuvre, référentiels de vérification, codes de 

conduite, normes et indices boursiers confondus) (Id., 2007). 

Le Québec n’est pas en reste de cette tendance. En 2006, afin de créer un cadre de 

responsabilisation en matière de DD et une cohérence dans les actions entreprises 

dans l’administration publique québécoise, le Québec s’est doté de la Loi sur le 

développement durable. Cette loi instaure entre autres des mécanismes de reddition 

de comptes auprès des administrations publiques. Même si cette loi ne s’applique pas 

aux organisations d’ordre para publiques ou privées, elle est révélatrice d’une 

tendance actuelle : l’intégration des principes du DD dans les organisations. Cette 

intégration se matérialise par l’adoption de politiques environnementales, de 
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stratégies, de plans d’action et finalement de production et de vérification de rapports 

de DD. 

C’est dans ce contexte que l’Association québécoise de vérification environnementale 

(AQVE) se penche sur la pertinence de mettre en place une vérification des rapports 

de DD qui se traduirait par un agrément offert par l’organisation aux personnes 

désireuses de réaliser ce type de vérification. Celui-ci s’ajouterait { l’offre existante de 

l’AQVE déj{ responsable de l’attribution des titres d’évaluateur environnemental de 

site agréé (ÉESA) et de vérificateur environnemental agréé (VEA). L’objectif serait de 

normaliser la pratique en ayant des professionnels mandatés pour vérifier les 

rapports de DD de différentes organisations. Cette vérification certifiée permettrait 

d’uniformiser la vérification des rapports de DD et de faciliter le suivi en plus de 

légitimer socialement les démarches. Cette pratique qui existe dans d’autres 

domaines, par exemple en comptabilité, garantit aux parties intéressées des 

vérificateurs compétents suivant un code de conduite établit par l’AQVE.  

Afin de répondre aux besoins formulés par l’AQVE, ce rapport est divisé en cinq 

parties distinctes. Premièrement, l’objectif général et les objectifs spécifiques seront 

énoncés afin de délimiter la portée du travail.  

Suivra, en deuxième lieu, le contexte actuel en matière de référentiels utilisés en 

reddition de comptes dans le domaine du DD. Cette section inclut un inventaire de 

sept référentiels ainsi qu’une comparaison de ceux-ci dans le but de faire ressortir les 

avantages et les inconvénients de chacun.  

La troisième partie du travail vise à recueillir des informations sur les organisations 

et la publication de rapports de DD. Cette section est divisée en deux parties. La 

première partie recense 200 organisations œuvrant au Québec et vise à faire ressortir 

lesquelles produisent des rapports de DD. Un échantillon de ces organisations est 

ensuite analysé afin de mettre en exergue les tendances en matière de production et 

de vérification de rapports de DD. La deuxième partie analyse trois sondages auprès 

des entreprises cotées à la bourse de Toronto en vue de faire ressortir les tendances 

en matière de production et de vérification de rapports de DD et d’esquisser un 

portrait du futur. 
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La quatrième section est composée des résultats du sondage mené auprès des 

professionnels du DD et de l’AQVE. Ce sondage vise { connaître l’opinion des 

participants quant aux pratiques actuelles en matière de reddition de comptes en DD 

et quant { la possibilité d’instaurer un agrément de vérification de rapports de DD. 

Finalement, la dernière section est composée des recommandations qui sont 

formulées suite à cette étude prospective. 
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1.  OBJECTIFS 

Ce rapport comporte un objectif général ainsi que des objectifs spécifiques qui sont 

présentés ci-dessous. 

1.1 OBJECTIF GENERAL 

Le but de la présente étude est d’évaluer l’intérêt et la faisabilité pour l’AQVE 

d’introduire un nouvel agrément spécifique { la vérification de rapports de 

développement durable à son offre existante.  

1.2 OBJECTIFS SPECIFIQUES 

Cinq objectifs spécifiques sont visés : 

 Effectuer un inventaire sommaire des référentiels de reddition de comptes en 

développement durable et les comparer;  

 Définir les secteurs d’activités et organisations produisant ou désirant 

produire dans un délai de cinq ans un rapport de développement durable;  

 Inventorier les domaines dans lesquels œuvrent les professionnels du DD 

 Déterminer l’intérêt des professionnels du DD envers un agrément de 

vérification de rapport de DD; 

 Établir des recommandations pour l’AQVE. 

Le premier objectif vise à inventorier les référentiels et les certifications existantes au 

Canada, aux États-Unis et en Europe. Ils feront l’objet d’une comparaison { l’aide 

d’une grille d’analyse.  

Le deuxième objectif se décline en deux volets. Le premier volet cherche à recenser 

les organisations produisant un rapport de DD. Les organisations seront regroupées 

par secteur d’activités. Le deuxième volet vise { estimer un nombre d’organisations 

comptant produire un rapport de DD dans un délai de cinq ans.  Ces organisations 

seront également regroupées par secteur d’activités. Cet objectif vise à cerner un 

marché potentiel pour les vérificateurs de rapport de DD. 

Le troisième objectif est de cibler les domaines dans lesquels œuvrent les 

professionnels du DD afin d’obtenir un portrait. 
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Le quatrième objectif cherche { déterminer l’intérêt des professionnels envers un 

agrément de vérification de rapports de DD afin de cerner le bassin potentiel de 

candidats intéressés à obtenir ce nouvel agrément.  

Le cinquième et dernier objectif est d’établir des recommandations quant à la 

viabilité pour l’AQVE d’offrir un nouvel agrément. 
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2.  REFERENTIELS DE REDDITION DE COMPTES – CONTEXTE ACTUEL 

2.1 INVENTAIRE DES REFERENTIELS 

Afin de répondre au premier objectif nommé précédemment, un inventaire des 

référentiels a été effectué. Cette section présente la méthodologie utilisée et les 

résultats de ces recherches.  

2.1.1 Méthodologie 

À partir de diverses sources comme des sites Internet, des résultats de travaux 

exécutés par des bureaux de consultants, des essais sur le sujet et des rapports 

d’entreprises, l’équipe a inventorié une multitude de référentiels qui s’appliquent au 

développement durable. Parmi ces référentiels, certains fournissent des outils 

permettant la mise en œuvre d’une démarche de développement durable menant { la 

production d’un rapport au sein d’une organisation. De manière volontaire, les 

organisations produisant un rapport de développement durable peuvent inclure la 

vérification de celui-ci afin d’augmenter leur crédibilité. Pour cela, il existe des guides 

de vérification qui permettent de juger si cette organisation a répondu aux 

responsabilités qu’elle avait préalablement adoptées ; ces derniers sont les 

référentiels de reddition de comptes (cf. glossaire).  

En fonction du mandat reçu par l’AQVE, le travail porte sur la vérification des 

rapports de développement durable. Pour cela, la priorité a été donnée aux 

référentiels de reddition de comptes. Par ailleurs, seuls les référentiels de reddition 

de comptes les plus pertinents ont été retenus, décrits et comparés dans ce rapport. 

La pertinence des référentiels sélectionnés a été déterminée à partir des critères et 

des méthodes établies en équipe. Une liste de certains référentiels qui n’ont pas été 

retenus est présentée à l’annexe 1.  

 Le champ d’application 

Seuls les référentiels de développement durable et de responsabilité sociale ont été 

pris en considération. Cependant, afin de bien cerner les pratiques actuelles en 

matière de reddition de comptes, un référentiel du domaine financier a été inclus.  



 

7 

 La portée géographique 

La recherche de référentiels a été effectuée { l’échelle internationale, mais la priorité 

a été donnée aux référentiels pouvant être appliqués au Canada. Les référentiels 

propres à un seul État ont donc été rejetés. 

 Les acteurs concernés 

Les référentiels pouvant être utilisés dans tous les types d’organisations de toutes les 

tailles, dans le secteur public ou privé et dans tous les secteurs d’activités ont été 

privilégiés.  

2.1.2 Résultats 

En se basant sur les critères de sélection établis en équipe, sept référentiels ont été 

jugés pertinents pour l’analyse. Il s’agit de : 

 AccountAbility 1000 (AA 1000) ; 

 Goodcorporation ; 

 Global Reporting Initiative (GRI) ; 

 International Financial Reporting Standards (IFRS); 

 International Standard on Assurance Engagement (ISAE 3000) ; 

 Le Pacte mondial ; 

 Système de Gestion Éthique et Responsabilité Sociale 21 (FORÉTICA : SGE 21). 
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CARACTÉRISTIQUES 

AA 1000AS a été publié en 2008 et est la version la plus récente du référentiel 

proposé par AccountAbility (AA). La première version a été publiée en 1999 sous le 

nom de AA1000 Framework Standard. Ce référentiel 

permet aux organisations de rendre des comptes sur la 

performance des actions de durabilité de leur entreprise, 

et ce, en fonction de leur compréhension des trois 

principes mis de l’avant par AA soit : 

 Principe d’inclusivity : désigne la collaboration 
avec les parties prenantes. Principe fondateur sur 
lequel se base la reddition de comptes; 

 Principe de materiality : identification des 
obstacles « matériels » affectant la performance 
ou visées autant environnementale que financière. 
Permet l’amélioration de la performance ; 

 Principe de (responsiveness) : façon dont une 
organisation répond aux obstacles « matériels en 
vue d’améliorer sa performance.  

Le référentiel peut être utilisé seul ou en complément 

d’autres outils de reddition de comptes, comme la GRI et 

ISAE 3000 (voir fiches suivantes). En effet, l’outil a été 

élaboré en concordance avec la GRI G3 (AA, 2008b, p.20).  

Le rôle du référentiel est d’évaluer le modèle de gestion 

mis de l’avant par une entreprise et comment les parties 

prenantes participent au processus. Le processus permet d’ajouter une plus-value 

autant pour la compagnie que pour les parties prenantes en raison de l’intégration de 

ces dernières dans les processus mis de l’avant par AA (AA, 2007). 

Ce référentiel n’est pas une certification et en ce sens, il permet aux organisations de 

constamment s’améliorer. AA ne délivre pas de note « réussite » ou « échec », mais 

plutôt des recommandations visant l’amélioration continue des processus. Il peut 

donc s’appliquer { tous les types d’entreprises, qu’elles soient petites, grandes, 

nationales, multinationales, publiques ou privées (Id. et AA, 1999).  

A C C O U N T A B I L I T Y  

 Faits saillants 

Accessible à tous types 
d’organisations et tous 
secteurs d’activité 

Permet une amélioration 
continue 

Prise en considération des 
principes du DD 

Permet la production de 
rapport DD 

Audit externe obligatoire 

Prise en considération des 
parties prenantes 
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Bien que la compagnie ait participé { l’élaboration 

de la norme ISO 26 000, le référentiel AA 1000AS 

ne propose pas de standard de système de 

management (AA, 2008b, p.12). Toutefois, 

l’obtention préalable d’une certification (Fair 

trade, Forest Stewardhip Council, etc.) par une 

organisation soumettant une demande 

d’assurance à AA, peut en faciliter l’obtention. 

CRITÈRES 

Les exigences mises de l’avant par AA sont 

formées de 15 critères et de trois principes. Les 

principes d’inclusion, de matérialité et de 

responsabilité forment le cœur du référentiel. 

Deux niveaux sont possibles soit : modéré et élevé. 

Chaque niveau possède des exigences minimales 

qui doivent être respectées (AA, 2008b, p.16) 

La compréhension et la flexibilité qu’offrent ces 

principes demandent aux organisations qu’elles 

s’engagent directement avec leurs parties 

prenantes afin d’identifier les enjeux ayant un 

impact sur les sphères du DD qui pourraient 

influencer la performance de  l’organisation. Une fois ces enjeux identifiés, 

l’organisation doit prévoir des stratégies afin de développer des mesures de gestion 

responsables. Les principes n’étant pas restrictifs, ils permettent { l’organisation de 

développer ses propres outils de gestion, et ce, en fonction de ses particularités (AA, 

2007). 

AVANTAGES 

 Évalue la compréhension 
des enjeux 
extrafinanciers d’une 
organisation ; 

 Intégration des parties 
prenantes ; 

 Utile en complément de 
la GRI ou de ISAE 3000 ; 

 S’applique { tous les 
types d’organisations 
(publiques, privées, 
parapubliques, peu 
importe leur taille). 

INCONVÉNIENTS 

 Critères basés sur les 
trois principes clés 
laissent place à 
interprétation. 
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MODE D’ÉVALUATION 

Les trois principes servent de critères aux assurance providers ou vérificateurs. Ceux-

ci sont considérés comme des auditeurs externes aux entreprises et sont accrédités 

par AA afin d’évaluer et d’accompagner les entreprises dans leur démarche de DD. Le 

vérificateur examine quelle information et comment une compagnie a rendu compte 

de ses actions (Id.) 

Les 15 critères déterminent le contenu du rapport soumis à AA. Le rapport doit 

contenir les informations suivantes : { qui s’adresse le rapport, la responsabilité de 

l’organisation rendant compte et celle de l’assureur, les standards utilisés pour la 

production du rapport incluant les références à AA1000 AS (2008), la description de 

l’étendue de l’audit (quelle partie de l’organisation a été couverte), une description de 

la documentation fournie, la description de la méthodologie, les limites de 

l’information, une référence aux critères utilisés, le niveau d’assurance (modéré ou 

élevé), les conclusions concernant l’adhésion aux trois principes clés,  les conclusions 

relatives à toute information spécifique (pour le niveau élevé seulement), les 

observations et recommandations applicables et finalement des informations 

concernant les compétences de l’assureur et son nom. Une fois le mandat accepté par 

le vérificateur, la date et le lieu d’approbation doivent être indiqués (AA, 2007 ; AA, 

2008a).
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CARACTÉRISTIQUES 

La Norme GoodCorporation a été développée en 2000 par 

un cabinet britannique d’évaluation et de certification 

composé d’anciens directeurs et associés de KPMG 

Consulting en partenariat avec l’Institute of Business Ethics. 

Quelques mois plus tard soit en juin 2001, cette norme est 

entrée en vigueur. Elle a été créée dans l’objectif de 

vérifier la transparence et la responsabilité dans le 

comportement des organisations et des entreprises 

(GoodCorporation, 2010). Cette norme donne également 

des lignes directrices permettant { l’organisation de 

mesurer ses pratiques de gestion de manière 

systématique, de comprendre la perception réelle des 

parties prenantes face { ses pratiques, d’améliorer les 

pratiques défaillantes ou à risque et de communiquer 

clairement auprès des parties prenantes sur sa 

performance en matière de responsabilité sociale (Id., 

2010). 

Cette norme est applicable à toutes les organisations de tous les secteurs 

d’activités, de toutes les tailles { l’échelle internationale. Pour être accréditée, 

l’organisation doit être évaluée { partir de 65 principes afin de prouver son 

engagement face à ses collaborateurs, ses clients, ses fournisseurs et ses sous 

traitants, sa communauté, son environnement, ses actionnaires et 

l’engagement de la direction envers à la norme (ECOPASS, 2008). Une 

évaluation sur mesure { partir du code de conduite de l’entreprise est possible 

en particulier pour les grandes entreprises (GoodCorporation, 2010). 

 

 G O O D C O R P O R A T I O N  

 
 

Faits saillants 

Prise en considération 
des trois sphères du DD  

Audit externe et 
révision annuelle des 
rapports obligatoire 
seulement pour les 
organisations 
accréditées  

Permet amélioration  
continue  

Offre une accréditation 
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CRITÈRES 

L’organisation doit démontrer qu’elle tient 

compte des intérêts de toutes ses parties 

prenantes (collaborateurs, clients, fournisseurs) 

ainsi que ceux de la communauté et de 

l’environnement où elle opère. Elle doit prouver 

l’existence de politiques et de procédures claires, 

équitables et efficaces ainsi que le respect des 

droits de l’homme dans chacune de ses pratiques 

individuelles (Norme GoodCorporation, 2007). 

MODE D’ÉVALUATION 

Toute organisation peut entreprendre une 

vérification. Celle-ci doit être effectuée par un 

vérificateur indépendant. Au cours de la 

vérification, quatre niveaux de preuve sont 

étudiés pour chaque pratique individuelle de 

l’organisation. Ces quatre niveaux de preuve sont : 

l’existence d’une politique, l’existence d’un 

système permettant d’appliquer la politique, 

l’existence de documents qui prouve que le 

système fonctionne ainsi que la confirmation des 

parties prenantes sur le bon fonctionnement du 

système et son caractère équitable (Id., 2007). 

Après l’étude des quatre niveaux de preuve, le 

vérificateur attribue des notes selon une échelle 

de cinq points. La note  insuffisante est attribuée quand il n’existe pas de 

politique et que le système est défaillant, la note non-conformité mineure 

signifie que la politique et le système existent, mais ne fonctionnent pas 

toujours bien. La note d’observation démontre que la politique et le système 

fonctionnent, mais des améliorations peuvent être apportées, la note 

honorable signifie que la politique et le système fonctionnent bien. La note 

AVANTAGES 

 Couvre l’ensemble des 
parties prenantes de 
l’organisation ; 

 Application 
internationale ; 

 Applicable à 
organisations de tous 
secteurs d’activités et 
toutes tailles ; 

 Référentiel en constante 
amélioration. Révisé 
tous les 3 ans. 

INCONVÉNIENTS 

 Évaluation sur mesure, 
en particulier pour des 
grandes organisation, 
donc pas de 
comparaison possible. 
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excellente est attribuée quand la politique et le système constituent des 

modèles de bonnes pratiques (Id., 2007). 

Les organisations dont les politiques et les pratiques sont opérationnelles 

pour chaque domaine exposé dans la norme sont accréditées et deviennent 

membres à part entière de GoodCorporation. Le statut de membre est 

renouvelé chaque année par une re-vérification (Id., 2007).  
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CARACTÉRISTIQUES 

La Global Reporting Initiative (GRI) a été créée dans le but 

de développer des lignes directrices appliquées pour la 

reddition de comptes au niveau économique, social et 

environnemental. Il est en ce moment le référentiel le plus 

connu dans la province du Québec et en Amérique du 

Nord. La GRI a été développée en association avec le 

programme d’environnement des Nations Unies (PNUE). 

L’objectif ultime de la GRI est d’exercer un contrôle 

rigoureux des rapports de développement durable, et ce, 

au même titre que le contrôle exercé sur les rapports 

financiers. Les lignes directrices garantissent la qualité des 

informations diffusées et l’approche par indicateurs de 

performance permet l’homogénéité des rapports. Un 

protocole est établi pour tous les indicateurs afin de 

faciliter la rédaction et la comparaison de ceux-ci (GRI, 

2006).   

La GRI s’adresse { toutes les organisations qui désirent 

faire un rapport de développement durable. Elle peut aussi 

bien inclure des entreprises privées internationales, des 

organisations non-gouvernementales (O.N.G.) des états ou 

des gouvernements et des associations. Bref, elle est 

conçue pour répondre aux besoins de toutes les 

organisations sans égard à leur taille, et ce, dans tous les secteurs.  

CRITÈRES 

Il y a deux sections distinctes selon les lignes directrices de la GRI. La première 

partie concerne le champ d’étude, alors que la seconde partie décrit les 

éléments d’informations obligatoires dans le rapport.  

 

 

 

Faits saillants 

Permet une 
amélioration continue 
(système de notes) 

La gouvernance, l’éco-
nomie, la société et 
l’environnement sont 
pris en considération 

Permet la production de 
rapports de DD 

S’applique à toutes les 
organisations 

Permet une certification 

Prise en considération 
des parties prenantes 

G R I  
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Première partie 

Cette partie fournit des principes et des 

recommandations qui déterminent le contenu, la 

qualité des informations publiées et le périmètre du 

rapport DD qui constituent les trois principaux 

points de la reddition de comptes. Le contenu est 

déterminé selon quatre principes : la pertinence, 

l’implication des parties prenantes, le contexte de 

durabilité et l’exhaustivité. La qualité du rapport, 

pour sa part, tient compte des principes d’équilibre, 

de comparabilité, d’exactitude, de périodicité, de 

clarté et de fiabilité. Le périmètre du rapport décrit 

les entités touchées par la démarche. Il peut être 

décrit au moyen des indicateurs ou dans une 

description.   

Deuxième partie 

Cette section comporte les éléments d’informations 

requis dans les rapports de DD. Elle est divisée en 

trois catégories : stratégie et profil de l’organisation, 

approche managériale et indicateurs de 

performance. 

 La partie stratégie et profil décrit le contexte global 

indispensable à la compréhension de la 

performance. Cette partie inclut la stratégie, le profil 

et la gouvernance de l’entreprise ainsi que le 

périmètre du rapport. L’approche managériale 

définit la manière dont une organisation gère 

l’ensemble de ses problématiques. Ces deux premières sections servent { comprendre 

la performance dans les différents domaines. Finalement, les indicateurs de 

performance fournissent des données sur la performance au niveau social, 

économique et environnemental. La GRI compte 79 indicateurs dont 30 sont dits de 

AVANTAGES 

 Outil complet et adapté ; 

 Référentiel le plus 
connu mondialement ; 

 Un millier 
d’organisations { 
travers le monde 
l’utilise ; 

 Référentiel en constante 
amélioration. 3e version 
depuis 1997 ; 

 L’obtention de la note 
permet une 
comparaison entre les 
organisations` ; 

 Facilement accessibles 
sur leur site Internet et 
en plusieurs langues. 

INCONVÉNIENTS 

 Demande moyens 
financiers, humains et 
technologiques 
importants ; 

 Vérification par un tiers 
n’est pas exigée. 
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base et les autres sont dits supplémentaires (GRI, 2006). Ils sont répartis dans les 

trois sphères du DD ; neuf indicateurs économiques, 30 indicateurs 

environnementaux et 40 indicateurs sociaux. Le nombre d’indicateurs respectés 

dictera le niveau d’application (note) décernée par la GRI.  

MODE D’ÉVALUATION 

Une fois le rapport terminé, le rédacteur déclare le niveau d’application qu’il croit 

avoir atteint. Il y a trois niveaux d’application : C, B et A, A étant le plus performant. La 

vérification par une personne externe doit tenir compte des mécanismes définis par 

la GRI. Cette note est ensuite vérifiée par un auditeur externe ou un vérificateur de la 

GRI. Lorsque le rapport a été vérifié { l’externe, le signe « + » est ajouté à la note. Ces 

niveaux servent à indiquer aux lecteurs le domaine d’application et { permettre une 

amélioration continue et progressive en augmentant la note (GRI, 2006). Pour obtenir 

la certification GRI, il faut au minimum rapporter dix indicateurs et dont au moins un 

à chaque niveau. Pour obtenir la note A, tous les indicateurs de bases et 

supplémentaires doivent être renseignés. La vérification par une tierce personne ou 

par la GRI n’est pas indispensable pour la reconnaissance du rapport, mais celui-ci 

doit être auto-déclaré selon des critères stricts. Cependant, en plus de l’ajout du signe 

+, la vérification apporte davantage de crédibilité à la démarche. Une fois acceptés par 

la GRI, les rapports sont publiés sur son site Internet. Il arrive que les parties 

prenantes exigent une vérification par la GRI des rapports de développement durable. 

Par exemple, en Suède, les entreprises publiques sont forcées d’adapter leur rapport 

selon les lignes directrices de la GRI et ce dernier doit être vérifié et certifié avant 

d’être rendu accessible aux citoyens du pays (OCDE, 2008).
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CARACTÉRISTIQUES 

La série de normes International Financial Reporting 

Standards (IFRS) a été créée par le bureau des 

standards comptables internationaux dans le but de 

standardiser les états financiers des entreprises. Bien 

que le développement durable ne soit pas l’objet de ce 

type de référentiels, il est primordial de les inclure 

dans la reddition de comptes, car les bilans comptables 

sont les plus sujets à vérification.  

L’IFRS existe depuis 2005 aux États-Unis et dans 

l’Union Européenne et la série de normes entera en 

vigueur au Canada en 2011 (KPMG, 2010). L’IFRS 

remplace { l’échelle canadienne le PCGR (principes 

comptables généralement reconnus). Cette norme a été 

adoptée dans un contexte de perte de confiance du 

milieu financier et elle vise à rétablir la clarté des 

comptes des entreprises et le retour des investisseurs. 

Tout comme les PCGR, les IFRS s’adressent aux 

entreprises cotées en Bourse ou qui font appel à des 

investisseurs, mais également aux organismes sans but 

lucratif. La différence avec les normes précédentes est 

que la notion du futur est très présente puisque l’IFRS repose sur l’estimation des flux 

de trésorerie futurs (UQAM, 2006). Il y a 29 normes de type International Accounting 

Standards (IAS) et neuf normes IFRS. Les normes de catégorie IAS sont plus 

spécialisées et leur domaine est restreint aux documents de synthèse. Cependant, 

certaines d’entre elles comme IAS 32 (instruments financiers : informations à fournir 

et présentation) et  IAS 39 (instruments financiers : comptabilisation et évaluation) 

sont essentielles pour toutes les entreprises. Ces normes vont au-delà de la 

comptabilité en intégrant des notions d’audits, de communication et de reddition de 

comptes dans un contexte de prise de décisions économiques éclairées.  

Faits saillants 

La gouvernance et 
l’aspect économique 
sont pris en 
considération 

Permet également la 
production des rapports 
financiers 

L’audit externe est 
obligatoire 

Permet une certification 

Il existe des protocoles 
qui facilitent son 
application 

N O R M E S  I F R S  
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AVANTAGES 

 Existence d’une norme 
IFRS spécialisée pour les 
PME (petite et moyenne 
entreprise) ; 

 Reddition de compte 
bien implanté et 
extrêmement bien 
organisée ; 

 Les comptables sont 
formés pour la reddition 
de compte, donc leurs 
connaissances peuvent 
s’adapter { la reddition 
de compte en DD. 

INCONVÉNIENTS 

 Vérification des 
rapports comptables 
uniquement ; 

 Pas applicable pour les 
rapports de DD ; 

 Requiert un titre 
professionnel. 

Les entreprises doivent se conformer aux normes surtout en ce qui a trait à la façon 

d’enregistrer, de classifier et de présenter l’information financière (UQAM, 2006). 

Étant donné leurs compétences dans le domaine de 

l’inspection de rapports, les comptables sont 

souvent amenés à contrôler les rapports de DD. En 

2005, CGA Canada (Comptable général accrédité) a 

publié une étude sur la situation des rapports de 

DD, démontrant ainsi son intérêt face à ce domaine 

(CGA, 2010).  

CRITÈRES 

Étant donné le contexte, la présentation de la 

documentation strictement liée au domaine 

financier n’est pas pertinente. Par contre, les 

normes IFRS demandent le respect de certaines 

caractéristiques dites qualitatives qui sont aussi 

appropriées pour la vérification des rapports de 

DD. Elles sont séparées en deux catégories ; de base 

et dérivées de la fiabilité.  

La vérification des rapports comptables mène par la suite { leur certification s’ils 

répondent aux exigences des normes en vigueur. Une fois certifié, ce rapport est 

publié aux actionnaires de l’entreprise.  

 

Caractéristiques 

qualitatives de 

base 

Caractéristiques 

qualitatives dérivées 

de la fiabilité 

Intelligibilité Image fidèle 

Pertinence Substance over form 

Fiabilité Importance relative 

Comparabilité Neutralité 

 Prudence 

 Exhaustivité 
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MODE D’ÉVALUATION 

L’évaluation des rapports comptables peut se faire d’abord { l’interne, puis à 

l’externe. Tous les rapports comptables doivent être certifiés, et ce, par un comptable 

agréé faisant partie de l’ordre professionnel. Au Canada, il y a plusieurs grandes 

firmes de consultants spécialisés dans ce travail. Parmi celles-ci, on retrouve Deloitte, 

KPMG, PricewaterhouseCoopers et Grant Thornton. Les auditeurs sont des 

professionnels spécialisés en vérification de rapports comptables et sont présents 

pour relever toutes les anomalies présentes.  

La comptabilité est le domaine pionnier en ce qui a trait à la vérification interne et 

externe de rapports. De plus, avec l’entrée en vigueur de la norme IFRS le domaine 

bénéficiera d’une vérification grâce { des normes élevées en plus d’être applicables { 

toutes les entreprises { l’échelle mondiale. 
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CARACTÉRISTIQUES 

ISAE 3000 (International Standards on Assurance Engagements) est une norme 

publiée depuis 2003 par l’IAASB (International Auditing and Assurance Standards 

Board). La norme établit les principes de bases et les procédures en ce qui concerne 

les missions de certification, { l’exception de ceux déj{ 

couverts par la IFRS et IAS. Il ne s’agit donc pas d’un 

référentiel. Elle définit un engagement d’assurance de 

niveau élevé de la validité de l’information non-financière. 

En d’autres mots, elle assure que les données présentes 

dans le rapport de développement durable sont exactes et 

pertinentes. La norme définit une procédure d’audit pour 

la vérification des données, sans offrir de critères précis. 

Cependant, la norme peut être jumelée avec un référentiel 

tel que la GRI ou AA1000, ce qui explique sa présence dans 

ce travail. Il est d’ailleurs recommandé de combiner un de 

ces outils afin d’avoir { la fois l’assurance de respecter les 

principes de développement durable et celle d’avoir des 

données fiables (ISAE, 2010). 

CRITÈRES 

Le but de la norme est de fournir aux parties prenantes 

l’assurance de la qualité des informations en vertu des 

normes professionnelles, des exigences juridiques, 

règlementaires et éthiques et celles spécifiques à 

l’entreprise. Pour chaque vérification, les critères sont 

déterminés par l’auditeur en fonction des besoins de l’organisation. Il n'y a donc pas 

de critères établis par la norme, mais il est essentiel que l'auditeur s'entende avec son 

client afin d'identifier les critères avant le début de l'évaluation. Bref, l'évaluation par 

la norme s'adapte selon les contextes de l'entreprise. 

 

Faits saillants 

C’est davantage une 
méthodologie de 
vérification utilisée pour 
valider l’information 

Accessible à toutes les 
organisations 

Vérification des aspects 
de gouvernance, sociaux 
et environnementaux 

Oblige une vérification 
externe 

Permet d’obtenir une 
certification 

I S A E  3 0 0 0  
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AVANTAGES 

 Valide l’information ; 

 Complète la vérification 
si utilisé avec un 
référentiel. 

INCONVÉNIENTS 

 N’est pas un référentiel ; 

 

 Doit être utilisé en 
complément d’un 
référentiel comme la GRI 
ou AA1000 

MODE D’ÉVALUATION 

L’auditeur vérifie les données selon les critères de la 

norme et place l’organisation dans une des deux 

catégories, soit «engagement d’assurance limitée» 

ou « engagement d’assurance acceptable ou 

raisonnable». La différence entre ces deux catégories 

est le niveau de risque qui est plus grand dans 

l’engagement d’assurance limitée. L’auditeur 

s’assure de l’objet de sa mission et son champ 

d’application préalablement avec l’organisation. Le 

document est alors vérifié par l'auditeur qui émet 

ses conclusions en tenant compte des limites de sa 

vérification et la connaissance qu’il a de l’entreprise. 
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CARACTÉRISTIQUES 

Le Pacte Mondial ou Global Compact, (le Pacte) a été lancé 

en juillet 2000, sur l’initiative personnelle de Kofi Annan 

alors secrétaire général des Nations Unies.  

« [Il] vise { l’alignement des activités et stratégies 
d’entreprises du monde entier sur dix principes 
universellement reconnus dans les domaines des droits 
de l’homme, du travail, de l’environnement et de la lutte 
contre la corruption. » (The Global Compact, 2008a, p.1) 

Deux objectifs spécifiques complémentaires sont 

rattachés au Pacte, soit : 

1. Inciter les entreprises dans le monde entier à 
conduire leurs activités en respectant les dix 
principes énoncés dans le Pacte;  

2. Mobiliser l’action { l’appui des grands objectifs des 
Nations Unies, y compris les objectifs du 
Millénaire pour le développement (United Nations 
Global Compact, s.d-b). Les objectifs du Millénaire 
sont fournis { l’annexe 2. 

Le Pacte vise principalement les entreprises 

multinationales, mais exclut les entreprises 

manufacturant des bombes antipersonnelles et des armes à sous munitions ou étant 

sujettes à des sanctions de la part des Nations Unies (United Nations Global Compact, 

s.d-a).  

Le Pacte n’est pas un instrument règlementaire, mais un processus volontaire, dont le 

rôle est de compléter les mesures régulatrices et d’offrir un espace d’innovation dans 

lequel les entreprises peuvent bénéficier des expériences communes en matière de 

responsabilité sociale (The Global Compact, 2008a, p.1).  

 

Faits saillants 

Permet aux entreprises de 
s’améliorer 
continuellement 

Prise en considération des 
principes du DD 

Permet la production de 
rapports de DD 

Oblige la publication 
annuelle de rapports 

Prise en considération des 
parties prenantes 

P A C T E  M O N D I A L  
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Il s’agit d’un processus d’amélioration continue dont le mode de gestion est décidé 

par l’entreprise, puisqu’elle est la mieux placée pour savoir comment répondre aux 

dix principes.  

CRITÈRES 

Les dix principes mis de l’avant par le Pacte 

mondial sont les suivants : 

Droits de 
l’homme 

1. Promotion et respect de la 
protection du droit international 
relatifs aux droits de l’homme 

2. Ne pas se rendre complice de 
violations de droits de l’homme 

Normes du 
travail 

3. Respecter la liberté 
d’association et reconnaître le 
droit de négociation collective 

4. Éliminer le travail forcé ou 
obligatoire 

5. Abolition du travail des enfants 
6. Élimination de la discrimination 

en matière d’emploi et de 
profession 

Environnement 

7. Adopter le principe de 
précaution face aux problèmes 
environne taux 

8. Prendre des initiatives 
promouvant une plus grande 
responsabilité en matière 
d’environnement 

9. Favoriser la mise au point et la 
diffusion de technologies 
respectueuses de 
l’environnement 

Lutte contre la 
corruption 

10. Luter contre la corruption sous 
toutes ses formes 

 

MODE D’ÉVALUATION 

Le Pacte mondial ne cherche pas à « contrôler ou mesurer les résultats de ses 

participants » (The Global Compact, 2010, p.1). Les entreprises adhérant au Pacte 

mondial doivent soumettre un rapport d’avancement (communication sur les progrès 

ou CoP) chaque année afin de communiquer aux autres adhérents les progrès 

effectués en lien avec les dix principes. Un participant ne présentant pas de CoP dans 

les délais, est indiqué comme étant « non-communiquant » sur le site Web du Pacte. 

Les entreprises peuvent être radiées après deux ans de non-communication. 

AVANTAGES 

 Oblige les compagnies 
adhérentes à publier un 
rapport annuel de RSE ; 

 Prise en considération 
de toutes les sphères du 
DD; 

 Processus 
d’amélioration continue. 

INCONVÉNIENTS 

 Aucun audit externe ; 

 L’entreprise détermine 
ses propres indicateurs 
et ses objectifs. 
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Dans ce CoP, une entreprise doit fournir la mesure des résultats obtenus ou attendus. 

C’est l’entreprise elle-même qui fournit les indicateurs de mesure. Ces rapports 

d’avancement peuvent être intégrés aux rapports annuels des compagnies. Une 

entreprise adhérant aux principes doit soumettre son premier rapport d’avancement 

dans un délai maximal de 2 ans après son adhésion. 

Le Pacte fournit des outils afin de publier les informations nécessaires et conseille 

fortement aux entreprises adhérentes de se baser sur la GRI afin d’élaborer leurs 

indicateurs. 
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CARACTÉRISTIQUES 

La norme d’entreprise SGE 21 lancée en Octobre 2000 par FORÉTICA, permet  

aux organisations de mettre en place et d’évaluer leur 

système de gestion éthique et de responsabilité sociale. 

Cette norme est le premier système européen qui 

permet à une entreprise de vérifier ses procédés de 

manière volontaire et d’obtenir une certification. Elle 

est applicable à tous types d’organisations de toutes 

tailles et { tous secteurs d’activités (Forética, 2010). 

Cette norme est la propriété de FORÉTICA, association 

formée d’entreprises et de professionnels de RSE en 

Espagne. Cette association a été établie en 1999 à 

Barcelone dans l’objectif de développer la culture de 

gestion éthique et de responsabilité sociale au sein des 

organisations en les dotant d’outils et de connaissances 

appropriés. FORÉTICA est également partenaire et 

membre de plusieurs institutions publiques, privées, 

nationales et internationales telles que la GRI, Social 

Accountability International, CSR Europe (Corporate 

Social Responsability) et le Pacte mondial des Nations 

Unies (Id., 2010). 

CRITÈRES 

La norme SGE 21 comporte un code de conduite qui décrit les exigences de 

l’entreprise face { neuf groupes de gestion. Ces groupes sont la haute direction, 

les clients, les fournisseurs, les nouveaux intégrants, l’environnement social, 

l’environnement naturel, les investisseurs, la concurrence et les 

administrations publiques (ECOPASS, 2008).  

Faits saillants 

Prise en considération 
des principes du DD, de 
RSE et de l’équité 

Audit externe obligatoire 

Révision annuelle des 
rapports obligatoire 

Prise en considération de 
toutes les parties 
prenantes 

Permet une amélioration 
continue 

S G E  2 1  
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Une entreprise qui implante la SGE 21 doit avoir confiance en elle-même et en 

son entité en ce qui a trait { l’honnêteté, la loyauté, la bonne intention, la 

transparence et la culture organisationnelle. Elle s’engage de manière 

volontaire à atteindre la durabilité économique, sociale et environnementale. 

Elle s’engage également { appliquer, démontrer et maintenir les valeurs 

éthiques incorporées dans la norme (Norme SGE 

21, 2008).  

MODE D’ÉVALUATION 

Après son implantation, la norme SGE 21 doit être 

révisée périodiquement par des auditeurs 

internes formés par l’entreprise. Cette révision a 

pour but, d’évaluer et de vérifier l’implantation et 

le bon fonctionnement de la norme, d’élaborer 

des rapports et des plans d’amélioration qui 

seront remis au comité de responsabilité sociale. 

Annuellement, le système doit être vérifié par un 

expert externe et dans ce cas, l’entreprise a le 

choix entre l’audit ou l’évaluation de conformité 

(FORÉTICA, 2010). 

Audits 

L’audit est réalisé dans le cas où l’entreprise veut 

acquérir la certification. Afin de favoriser un audit 

rigoureux, impartial, transparent et crédible, 

FORÉTICA a créé un code de conduite qui délimite 

les activités des auditeurs et ceux des consultants. L’audit comprend quatre 

étapes : 

 Révision de la documentation (procédure) par FORÉTICA 

 Sélection par l’entreprise d’un auditeur autorisé par FORÉTICA 

 Audit 

 Révision de l’audit par un comité formé de plusieurs parties prenantes  

AVANTAGES 

 Norme certifiable ; 

 Référentiel 
international ; 

 Applicable  aux 
organisations de tous 
secteurs d’activités et de 
toutes tailles ;  

 Référentiel en constante 
amélioration. Révision 
en 2002, 2005, 2008. 

INCONVÉNIENTS 

 Surtout utilisé en 
Europe et peu connu au 
Canada. 



SGE 21 

27 

Dans le cas de conformité, FORÉTICA émet un certificat de gestion éthique et de 

responsabilité sociale { l’entreprise. Ce certificat est valide pour une période de trois 

ans. Cependant au cours de ces trois ans, des audits de suivi seront réalisés 

annuellement afin de vérifier si les conditions ayant donné droit au certificat se 

maintiennent (idem).  

Évaluation de conformité 

L’entreprise peut faire évaluer le respect de la norme afin d’améliorer le système sans 

pour autant faire la demande de certification. Dans ce cas, la révision de conformité 

est réalisée par une tierce personne par exemple un consultant reconnu par 

FORÉTICA. 



 

28 

2.2   COMPARAISON ET ANALYSE DES REFERENTIELS 

Une fois les référentiels décrits, il est important de les comparer et de les analyser 

afin de mettre en exergue les référentiels les plus pertinents. 

2.2.1 Méthodologie 

Suite { la recherche et { l’inventaire des référentiels de reddition de comptes en DD, 

une grille d’analyse a été bâtie. Cette dernière a comme objectif de faire ressortir les 

forces et les faiblesses de chaque référentiel. 

Un total de 13 critères a été défini, et ce, en fonction des caractéristiques importantes 

relevées pour chaque référentiel. Chaque critère a été jugé comme étant d’importance 

égale. Pour cette raison, il n’a pas été jugé bon de pondérer les différents critères. 

Chaque critère prend la forme d’une question pouvant être répondue par oui ou par 

non. Chaque réponse positive équivaut à un point. Le total sur 13 points sera ensuite 

ramené sur 100 points. Dans l’éventualité où un critère est non applicable, le total 

sera alors calculé en fonction du nombre de critères applicables et également ramené 

sur un total de 100 points. 

 Justification des critères 

Le référentiel est-il accessible pour les organisations de toutes les tailles ? 

Ce critère vise { savoir si le référentiel est difficile d’obtention ou facilement 

accessible. Un référentiel complexe à obtenir pourrait pénaliser les entreprises de 

plus petites envergures avec des moyens limités. 

Le référentiel permet-il aux organisations de s’améliorer continuellement ? 

Afin qu’une organisation soit encouragée { améliorer ses processus et modèles de 

gestion, ce critère vise { connaître si le référentiel encourage et permet l’amélioration 

continue des processus en faveur du DD. L’amélioration continue ne réfère pas dans 

ce cas à la performance environnementale, mais bien aux opportunités que le 

référentiel offre { l’organisation d’intégrer davantage de principes ? Par exemple, par 

un système de notes. 
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La gouvernance, les droits de l’homme et l’équité sont-ils pris en considération ? 

L’aspect environnemental est-il pris en considération ? 

L’aspect social est-il pris en considération ? 

L’aspect économique est-il pris en considération ? 

Ces quatre critères visent à vérifier si tous les principes du DD sont pris en 

considération dans le référentiel.  

Permet-il également la production d’un rapport de DD? 

Ce critère assure que La production de rapports de DD et la reddition de comptes sont 

effectuées en concordance, assurant ainsi une démarche de reddition de comptes plus 

crédible. 

Le référentiel oblige-t-il une révision annuelle des rapports ? 

L’émission de rapports annuels permet de suivre l’évolution des progrès effectués par 

l’organisation. Elle est nécessaire, puisqu’il s’agit de l’outil par excellence pour rendre 

des comptes. 

Le référentiel s’applique-t-il à aux organisations de tous les secteurs d’activités ? 

Il est important pour un référentiel de pouvoir être appliqué dans tous les types 

d’organisations de différents secteurs. Cette application large permet d’éviter de se 

concentrer uniquement sur un secteur en particulier. De plus, il est important de 

prendre en compte tous les types d’organisations autant privées, publiques et 

parapubliques. Un bon référentiel doit couvrir tous ces types. 

Le référentiel permet-il l’obtention d’une certification ? 

L’obtention d’une certification reconnue suite { l’application d’un référentiel permet 

d’augmenter la crédibilité de la démarche. C’est pourquoi un référentiel permettant 

l’obtention d’une certification doit être favorisé.  

Prend-il en considération toutes les parties prenantes ? 

L’implication des parties prenantes dans le processus de reddition de comptes est 

primordiale. Il est nécessaire pour une organisation de considérer les effets de ses 

activités sur toutes les parties intéressées. 
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Existe-t-il des protocoles ou des grilles d’évaluation qui permettent de l’appliquer ? 

L’existence de grilles d’évaluation ou de protocole d’application du référentiel permet 

son objectivité et son application uniforme. L’absence de tels protocoles ou grilles 

d’évaluation rend le référentiel subjectif.  

Ce référentiel est-il connu à l’échelle du Québec et du Canada ? 

Dans l’optique de cette étude, il est important que le référentiel soit connu au Canada 

afin qu’il soit appliqué. Pour augmenter la crédibilité de la vérification, il est 

préférable que ce référentiel soit connu par les parties prenantes.  
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2.2.2 Résultats et analyse 

Dans cette section se fera la comparaison de tous les référentiels décrits préalablement. Le tableau 2.1 présente les critères de 

comparaison ainsi que les résultats correspondants à chaque référentiel. La dernière colonne de la deuxième partie de ce tableau 

permettra d’apprécier le ou les référentiels ayant obtenus le plus de points et vice versa. 

Tableau 2.1  Grille de comparaison des référentiels 

Référentiel / 
Critères 
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FORÉTICA oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui non 13 92,9 

AA 1000 oui oui oui oui oui oui oui oui non oui non oui oui oui 12 85,7 

GRI oui oui oui oui oui oui oui non non oui oui oui oui oui 12 85,7 

GoodCorporation oui oui oui oui oui oui non non non oui non oui oui oui 10 71,4 

ISAE 3000 oui oui oui oui oui non non oui non oui oui non non oui 9 64,2 

Pacte mondial non oui oui oui oui oui oui non oui non non oui non oui 9 64,2 

IFRS non non oui non non oui oui oui oui non oui non oui oui 8 57,1 
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 La note maximale a été obtenue par la norme SGE 21 de FORÉTICA ce qui 

signifie que cette norme a répondu positivement à la majorité  des critères présents 

dans le tableau.  

Cette norme a été jugée accessible et applicable à toutes les organisations de toutes 

les tailles et tous les secteurs d’activité. En effet, FORÉTICA,  propriétaire de cette 

norme a établi des partenariats avec diverses institutions internationales afin d’en 

faciliter l’application. En plus de prendre en considération les trois sphères du DD, 

elle comporte également un code de conduite et des obligations afin de faire respecter 

les droits de l’homme. C’est une norme très exigeante qui prend en considération les 

intérêts de toutes les parties prenantes. Elle oblige des audits internes dans les 

premiers mois de mise en place et un audit externe à chaque année permettant aux 

entreprises de s’améliorer continuellement et d’obtenir une certification. La norme 

comporte des critères de mise en œuvre et de reddition de comptes ce qui permet 

une cohérence lors de la vérification. SGE 21 est une norme qui cherche toujours à 

s’adapter et { se conformer aux exigences du marché et à celles des parties prenantes. 

C’est pour cette raison qu’elle est révisée fréquemment.  

La norme SGE 21 a été jugée complète et exhaustive ce qui est compréhensible étant 

donné qu’elle a été inspirée des principaux référentiels de DD tels que la GRI, le Pacte 

mondial, SA 8000 et les normes ISO. Cependant cette norme est peu connue au 

Canada. 

 Les référentiels AA 1000 et GRI ont obtenus 85,7 points chacun. Ces deux 

référentiels prennent en considération les principes du DD, les droits de l’homme 

ainsi que les intérêts de toutes les parties prenantes. Elles sont applicables par tous 

les types d’organisations et dans tous les secteurs. Elles comportent des critères de 

mise en œuvre et de reddition de comptes. Ces deux référentiels n’exigent pas de 

révision annuelle des rapports.  

Contrairement { la GRI, le référentiel AA 1000 est facile d’accès pour toutes les 

organisations. Étant donné les ressources humaines et financières nécessaires pour 

répondre aux exigences de la GRI, il est plus difficile pour les organisations de petite 

envergure de mettre en application ces obligations.  
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AA 1000 ne donne pas de certification, toutefois, elle fait des recommandations visant 

l’amélioration continue des processus et elle oblige les audits externes lors de la 

vérification des rapports de DD. Comme inconvénients, AA 1000 n’exige pas de 

révision annuelle des rapports et elle ne comporte pas de protocole ou de grille 

d’évaluation qui permettent de l’appliquer. Il est intéressant de mentionner que ce 

référentiel a fait l’objet d’une refonte en 2008.  

La GRI n’oblige pas d’audit externe ni de révision annuelle des rapports. Toutefois, 

elle recommande fortement un avis externe. Elle donne des certifications 

accompagnées d’un système de notation qui incite la recherche de l’amélioration 

continue par les organisations. De plus, c’est un référentiel qui comporte des grilles 

d’évaluation, facilitant son application. Elle est un outil international qui s’adapte aux 

changements du marché. La GRI a également réfléchit à l'intégration des moyennes 

entreprises dans sa démarche.  Le système de notes permet aux organisations de se 

concentrer, la première année, sur l'obtention de la note «C» dans une perspective 

d’amélioration continue. 

 

 La norme GoodCorporation a obtenu la note  71,4. C’est un référentiel 

accessible et applicable { tous les types d’organisations et pour tous les secteurs 

d’activité. Il s’adapte aux changements du marché, il prend en considération les 

principes du DD, de la gouvernance et les intérêts des parties prenantes. Il comporte 

une grille d’évaluation et offre un statut de membre { toutes les organisations dont la 

politique et le système constituent des modèles de bonnes pratiques. Par ailleurs, 

cette grille d’évaluation peut être adaptée en fonction des caractéristiques de 

l’organisation ce qui porte { se questionner sur la rigueur du référentiel. D’autant plus 

qu’il exige un audit externe et la révision annuelle de rapport seulement dans le cas 

où l’organisation désire obtenir ou maintenir le statut de membre à part entière de 

GoodCorporation.  

 Les référentiels ISAE 3000 ainsi que le Pacte mondial ont tous les deux 

obtenus  64,2 points chacun. La norme ISAE 3000 définit une méthodologie pour un 

engagement d’assurance, elle assure que les données présentes dans le rapport de 

développement durable soient exactes et pertinentes. Elle est accessible et applicable 

à toutes les organisations. Elle exige un audit externe et offre une certification ce qui 
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permet l’amélioration continue même si la révision annuelle des rapports n’est pas 

exigée. Cependant, cette norme comporte beaucoup de faiblesses. Elle ne prend pas 

en considération les intérêts de toutes les parties prenantes, elle ne comporte pas de 

critères qui permettent la mise en œuvre du rapport ni de grille d’évaluation afin de 

faciliter son application. Il est vrai que cette norme prend en considération les droits 

de l’homme, cependant elle néglige l’aspect économique. C’est une norme qui peut 

être jumelée avec un autre référentiel tel que AA 1000 ou la GRI afin d'avoir une 

vérification exhaustive du rapport. 

Le Pacte mondial est un référentiel qui prend en considération les principes du DD, 

des droits de l’homme et les intérêts des parties prenantes. Il comporte des outils 

permettant la mise en œuvre des rapports et oblige la révision annuelle de ceux-ci 

ainsi que leur publication sur le site Internet du Pacte. Ces exigences peuvent inciter 

l’amélioration continue. Comme inconvénient, ce référentiel n’est pas accessible ni 

applicable à toutes les organisations ou tous les secteurs d’activité. Il ne comporte pas 

de grille d’évaluation, l’audit externe n’est pas obligatoire et il ne permet pas 

l’obtention d’une certification.  

 La note minimale (57,1) a été obtenue par IFRS qui est d’abord et avant tout un 

référentiel de reddition de comptes des rapports financiers. Il s’adresse aux 

organisations cotées en bourse et aux autres organisations qui ont l’obligation de 

produire un rapport financier comme les OSBL. Ces rapports doivent être signés par 

un Comptable Agréé (CA). Il n’est donc ni accessible ni applicable par tous les types 

d’organisations ou dans tous les secteurs d’activité. Il ne prend pas en compte les 

intérêts de toutes les parties prenantes ni les trois sphères du DD étant donné que 

seule la sphère économique est priorisée. Ce référentiel exige l’audit externe, la 

révision annuelle des rapports financiers et permet l’obtention d’une certification. 

IFRS comporte des critères qui permettent la mise en œuvre des rapports financiers 

ainsi que des grilles d’évaluation qui facilitent son application. Cette note minimale 

s’explique en grande partie par le fait qu’il ne s’agit pas d’un référentiel de  rapports 

DD, mais bien de rapports financiers uniquement. 
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2.3 OBSERVATIONS GENERALES 

La réalisation de cette première partie de l’étude a permis de constater qu’il existe 

plusieurs référentiels de mise en œuvre, mais que très peu d’entre eux permettent la 

reddition de comptes. Les référentiels ne font que refléter les tendances du marché, 

puisque dans la plupart des pays, aucune exigence règlementaire n’oblige les 

entreprises à faire vérifier les rapports de DD ou de RSE qui sont publiés. Donc, la 

reddition de comptes se fait sur une base volontaire et souvent d’après les propres 

critères de l’entreprise. Il existe des firmes telles que Stratos, Deloitte et KPMG qui 

mettent à la disposition des entreprises des consultants pour vérifier les rapports de 

DD d’après les critères particuliers de l’entreprise. . Il a été également observé que 

certains rapports de DD sont vérifiés par des comptables formés pour la reddition de 

comptes.  

Il est important de souligner l’existence de nombreux outils de reddition de comptes 

dans le domaine financier tels que IFRS et le Dow Jones Sustainability Index. Ces 

indices comportent des critères pouvant être utilisés dans les référentiels de 

reddition de comptes en DD. Cependant, il a été constaté que ces référentiels 

négligent les sphères sociales et environnementales et ne peuvent pas être appliqués 

dans toutes les organisations ou secteurs d’activités. Ces limites rendent ces 

référentiels financiers inappropriés pour faire la  vérification  des rapports de DD. 

Malgré la note presque parfaite obtenue par le SGE 21, il reste que la GRI est le 

référentiel le plus connu et le plus utilisé en matière de reddition de comptes en DD. 

Cette notoriété est due à son accessibilité en plusieurs langues et à sa crédibilité 

obtenue en vérifiant certains rapports de multinationales tels que Shell, Rio Tinto et 

Volkswagen. Les référentiels nés après la GRI s’en sont inspirés afin d’en faire des 

référentiels semblables ou complémentaires.  
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3. INFORMATIONS SUR LES ORGANISATIONS ET LA PUBLICATION DE 
RAPPORTS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

3.1  ORGANISATIONS PRODUISANT UN RAPPORT DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE ET TENDANCE DE VERIFICATION 

3.1.1 Méthodologie 

 Organisations produisant rapport DD 

Cette étape consiste à recenser de façon non exhaustive des organisations 

québécoises produisant ou non des rapports de DD et de les classer par secteur 

d’activités. Les résultats de cette recherche ont servi à estimer le pourcentage 

d’organisations produisant actuellement un rapport de DD afin de cerner un marché 

potentiel pour les vérificateurs de rapports de DD. Comme il n’y a aucun consensus au 

niveau de l’appellation des rapports de DD, plusieurs rapports portant différents 

noms comme bilan sociétal, rapport de RSE, bilan culturel, performance durable et 

rapport de durabilité ont été recensés. 

Afin de procéder à cette estimation, plusieurs réseaux regroupant des organisations 

de différents secteurs d’activités ont été consultés tels que le conseil patronal de 

l’environnement du Québec (CPEQ), Réseau environnement ainsi que le recensement 

des 500 plus grandes entreprises au Québec réalisé en 2010 par le journal Les 

Affaires. 

À partir de ces réseaux, 200 organisations ont été sélectionnées de manière aléatoire. 

Pour chacune des organisations sélectionnées, des recherches ont été effectuées à 

partir du site de l’organisation en question afin de vérifier si elle produit ou non un 

rapport de DD ainsi que la date de production du dernier rapport. Le secteur 

d’activités de chaque organisation a été déterminé selon la description disponible sur 

son site Internet afin d’établir le pourcentage de production de rapport de DD par 

secteur. 

 Tendance de vérification des rapports de DD 

Après avoir estimé le pourcentage d’organisations qui produit un rapport de DD, un 

total de 30 organisations, parmi celles qui produisent un rapport de DD, a été 

sélectionné de façon aléatoire et a servi d’échantillon pour analyser la tendance de 
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vérification des rapports. Donc, le rapport de DD de chacune de ces 30 organisations a 

été consulté afin d’établir si le rapport a fait l’objet d’une vérification, par qui ainsi 

que les référentiels utilisés tant dans la production que dans la vérification. 

3.1.2 Résultats 

 Organisations produisant un rapport DD 

Un total de 200 organisations a été inventorié à partir de différents réseaux 

mentionnés dans la partie méthodologie. Ces organisations sont de tailles et de 

secteurs différents. Les résultats de l’inventaire sont classés en quatre grands 

secteurs à savoir industriel, commercial, service, économique et financier. Le secteur 

industriel regroupe les organisations de transformation de matières premières ou 

d’exploitation des sources d’énergie. Le secteur commercial comporte des 

organisations qui font des activités d’achat et de vente de biens tangibles. Les 

organisations qui fournissent des services techniques ou intellectuels à des 

particuliers ou { d’autres organisations sont regroupées dans le secteur des services. 

Le secteur économique et financier comporte les organismes dont les activités 

portent sur les ressources monétaires et les investissements.  

 Parmi les 200 organisations inventoriées, il a été observé que 26,50 % ont produit un 

rapport de DD durant les cinq dernières années. De ce pourcentage, il a été remarqué 

que 10,50 % de ces organisations fait partie du secteur industriel, 6,00 % du secteur 

service, 6,50 % du secteur commercial et 3,50 % du secteur économique et financier. 

À l’annexe 3 est présenté un tableau avec la liste des organisations inventoriées qui 

produisent ou non un rapport de DD. Les organisations sont présentées en ordre 

alphabétique. La figure 3.1 qui suit illustre les résultats de ce recensement. 
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Figure 3.1: Illustration du pourcentage de production de rapports de de DD 

Ce recensement a permis également d’isoler chaque secteur d’activité et de faire une 

estimation de production de rapport { l’intérieur de chacun. Dans le tableau 3.1 qui 

suit sont présentés les résultats. 

Tableau 3.1 : Pourcentage de production de rapports de DD par secteur 

 

Les résultats contenus dans ce tableau permettent d’observer que la production des 

rapports de DD et de RSE dans le secteur économique et financier est plus importante 

comparativement aux autres secteurs. Un pourcentage de 58,33 % de production de 

rapport a été observé en regroupant les organisations de toutes les tailles de ce 

secteur. Ce taux de production de rapports de RSE et de DD dans le domaine de la 

finance est dû à la règlementation. En effet, les institutions financières avec un chiffre 

 
Secteur 

industriel 

Secteur 
économique 
et financier 

Secteur 
commercial 

Secteur 
service 

TOTAL 

Nombre 
organisation 
inventoriée 

45 12 56 87 200 

Nombre 
organisation 

qui produit un 
rapport 

21 7 13 12 53 

Résultat en % 46,67% 58,33% 23,21% 13,79% 26,50% 
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d’affaires de plus de 1 milliard de dollars doivent produire ce genre de rapports. 

(KPMG International, 2008, p.71).  

 Tendance de vérification des rapports de DD 

Afin de vérifier la tendance de vérification des rapports de DD, un échantillon de 30 

organisations a été sélectionné parmi les 53 organisations produisant un rapport de 

DD. Après l’analyse de cet échantillon, il a été observé que 53,34 % des organisations 

produisant un rapport de DD le font vérifier. La figure 3.2 illustre le résultat de cette 

analyse. 

 

Figure 3.2 : Pourcentage de vérification des rapports DD 

Il a été également observé que parmi les 53,34 % des rapports de DD qui sont vérifiés, 

31,25 % sont vérifiés par des auditeurs internes et 68,75 % par des auditeurs 

externes. La figure 3.3 démontre ces pourcentages. 

 

Figures 3.3 : Type d’auditeurs des rapports de DD 

Différents référentiels ont été utilisés pour produire et vérifier les rapports de DD. À 

partir de cette analyse, il est possible de constater que dans la majorité des cas le 

référentiel utilisé dans la production est le même que celui utilisé dans la vérification. 

Parmi les rapports qui sont vérifiés, il a été constaté que 50% d’entre eux ont été 
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vérifiés en fonction du référentiel GRI. Ce référentiel s’est révélé être le plus connu et 

le plus utilisé au Québec. La figure 3.4 qui suit illustre le résultat de cette tendance. 

L’annexe 4 présente un tableau détaillé comportant le résultat complet de l’analyse 

des tendances de vérification des rapports DD effectuée { partir d’un échantillon de 

30 organisations. Outre la GRI, les référentiels observés dans la production et la 

vérification lors de l’analyse sont AA 1000, ISO 14001, Dow Jones Substainablity Index, 

OHSAS 18000 et les principes de l’entreprise.  

 

Figure 3.4 : Quelques référentiels utilisés dans la production et la vérification des 
rapports de DD 

3.2 TENDANCES FUTURES DE PRODUCTION DE RAPPORTS DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

3.2.1 Méthodologie 

Suite aux recherches effectuées, il appert qu’estimer un nombre d’organisations 

comptant produire un rapport de DD dans les cinq prochaines années s’avère un 

exercice complexe, particulièrement lorsque les ressources humaines et temporelles 

sont limitées, comme ce fut le cas pour cette étude. Il aurait fallu procéder à un 

sondage { grande échelle afin d’évaluer l’opinion des organisations ne produisant pas 

de rapports de DD et de vérifier si dans le futur, elles avaient l’intention d’en produire 

un.  

Suite à ce constat, il a donc été convenu d’analyser trois études relatant les grandes 

pratiques en matière de production de rapports de DD au niveau canadien et 

international. Suite { l’analyse des résultats obtenus grâce aux sondages { grande 

échelle menés dans le cadre de ces études, il a été possible d’observer une tendance 

de production et ainsi d’offrir une projection pour le futur. 
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Les rapports sous étude sont les suivants : 

 Comptables généraux accrédités (CGA) (2005) Mesure d’avenir : 
l’information d’entreprises sur le développement durable au Canada ; 

 KMPG International (2008). Survey of corporate responsibility reporting 
2008; 

 Stratos (2008) Canadian Corporate Sustainability Reporting: Best practices 
2008. 

À partir des résultats obtenus lors de l’analyse de ces documents ainsi que des 

réponses du sondage relatives à la production future de rapports de DD, il a été 

possible de brosser un portrait sommaire quant à la production future de rapports de 

DD et ainsi formuler des recommandations { l’AQVE relativement au marché 

potentiel des vérificateurs agréés.  

Il est important de mentionner que les rapports soumis { l’étude utilisent le terme 

rapports de DD dans un sens différent de ce qui a été défini dans ce travail. Les 

rapports de DD font normalement références aux données de nature plus 

environnementales, alors que les rapports de RS font références aux données de 

nature sociale. Dans ce travail, le terme « rapports de DD » est utilisé dans le sens 

défini dans le glossaire de la présente étude et regroupe donc les résultats autant du 

côté des rapports de DD que de la RS.  

3.2.2 Résultats 

 Comptables généraux accrédités (CGA) (2005) Mesure d’avenir : 
l’information d’entreprises sur le développement durable au Canada  

Cette étude est le premier sondage national mené par CGA auprès de « 3000 

entreprises inscrites à la Bourse de Toronto et à la Bourse de Croissance TSX » (CGA, 

2005, p.15). Le sondage « […] portait sur les pratiques en matière d’information 

d’entreprises, sur les facteurs motivant la production des rapports sur le DD et sur les 

parties prenantes, les enjeux et les attentes des entreprises dans le contexte de 

l’information sur le [DD]» (Id. p.15). 

Selon ce sondage, il apparaît que la moitié des sociétés répondantes fournissent des 

informations en lien avec le DD (Id. p.72). Il a également été noté que la production de 

rapports de DD tend { augmenter avec la taille de l’entreprise, en raison des moyens 
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disponibles au sein de cette dernière. Les plus petites entreprises tendent à produire 

des rapports de DD afin de répondre à des exigences règlementaires (Id., p.73). Il 

semble également que les entreprises de moindre envergure préfèrent divulguer les 

informations relatives au DD et { l’environnement dans le cadre de leur rapport de 

gestion plutôt que dans un rapport distinct.  

Au niveau des entreprises produisant des rapports de DD ou fournissant des 

informations relatives à leurs avancées en la matière, ces dernières disent le faire en 

raison des pressions exercées par les parties prenantes (21,4 %) et des exigences 

règlementaires (49,5 %), alors que la réputation de l’entreprise vient en dernier lieu 

(12 %) (CGA, p.78). 

Du côté des prévisions en matière de reddition de comptes, seulement 16 % des 

entreprises ne produisant pas de rapports de DD prévoyaient le faire dans un avenir 

rapproché soit environ 5 ans (Id., p.76). Les entreprises produisant des rapports 

différents pour rendre des comptes au niveau du DD se questionnent quant à la 

crédibilité accordée à ces rapports. Les entreprises ne produisant pas de rapports de 

DD ne se sont pas encore conformées à cette pratique à 31, 4 % en raison du manque 

de crédibilité accordé aux publications (Id., p.77). 

L’étude soulève sans surprise que la divulgation de l’information relative au DD gagne 

en importance au Canada, mais qu’elle ne se fait pas de façon uniforme. Les 

entreprises aimeraient pouvoir bénéficier d’un cadre d’application cohérent afin 

d’améliorer la « comparabilité » et la crédibilité des rapports en vue de retirer les 

avantages liés à la reddition de comptes dans ce domaine. En raison de la concurrence 

internationale { laquelle sont confrontées les entreprises, ce cadre d’application se 

doit d’être universellement reconnu (Id., p. 96). En ce sens, les lignes directrices 

proposées par la GRI « constituent le cadre de référence le plus prometteur pour 

parvenir { l’uniformité recherchée » (Id., p.96). Il est également intéressant de 

mentionner que les entreprises soutiennent pour la plupart la GRI et « appuient 

l’adoption intégrale des lignes directrices de la GRI par les organismes de 

normalisation comptable » (Id. p.73). Il est également question de la norme AA1000 

AS et de ISAE 3000 (voir fiches dans section précédente) qui permettent d’augmenter 

la crédibilité des rapports de DD. L’étude propose également des pistes de solutions 
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afin de rendre les rapports de DD plus crédibles. Ces dernières sont présentées dans 

le tableau 3.2 

Tableau 3.2: Méthodes visant l’amélioration de la crédibilité des rapports sur le DD.  

Méthode Description 

Engagement des parties 
prenantes 

Dialogue entre l’entreprise et les parties prenantes permettant 
{ l’entreprise de se renseigner sur les préoccupations des 
parties prenantes et sur l’information qu’elles jugent 
importante : aide à éliminer les obstacles à la confiance des 
parties prenantes. 

Gouvernance d’entreprise 

Amélioration de la gouvernance d’entreprise grâce { une plus 
grande indépendance des conseils d’administration et des 
comités de vérification et (ou) { l’établissement et la publication 
de principes directeurs et de codes d’entreprise axés sur 
l’information sur le développement durable et les démarches de 
RSE : aide également à éliminer les obstacles à la confiance des 
parties prenantes. 

Vérification interne 

Mise en œuvre des procédures de contrôle interne et des 
vérifications appropriées pour s’assurer que les systèmes de 
gestion et d’information saisissent l’information et produisent 
des rapports de façon attendue. 

Déclarations d’assurance 
par des parties prenantes 
ou des spécialistes 
externes 

Déclarations ou évaluations indépendantes faites par des 
spécialistes externes ou des groupes de parties prenantes 
déterminés qui confirment la validité de l’information transmise 
dans les rapports sur le développement durable. 

Certification 
indépendante 

Opinion indépendante concernant l’efficacité des systèmes et 
des processus internes et (ou) les renseignements que 
contiennent les rapports sur le développement durable.  

Information complète et 
information sur les 
« mauvaises nouvelles » 

Information sur les tendances ou présentation des résultats 
selon les accomplissements par rapport aux cibles ou à des 
points de référence extérieurs peu importe si les résultats sont 
bons ou mauvais ; l’information sur les mauvaises nouvelles 
traduit une volonté de transparence et augmente la crédibilité. 

Conformité aux lignes 
directrices de la GRI 

Établissement des rapports en conformité avec les lignes 
directrices de la GRI . 

Tiré de CGA , 2008, p.102 

 KMPG International (2008). Survey of corporate responsibility 
reporting 2008 

Ce document présente les résultats du sondage effectué par KPMG International. Il 

s’agit du 6e rapport de ce genre effectué par KPMG depuis 1993. À l’aide des sites 

Internet, des rapports de DD et des rapports annuels 2007-2008, le sondage avait 

comme objectif de tracer le portrait des plus grandes compagnies mondiales en 

matière de reddition de comptes. Les entreprises visées par cette étude comprennent 

un échantillon de 2200 compagnies incluant les Global Fortune (G250) et les 100 plus 
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grandes compagnies par revenus dans 22 pays différents (KPMG International, 2008, 

p.3). À l’aide des rapports produits depuis 1993, KPMG tente également de souligner 

l’évolution des tendances de reddition de comptes dans le domaine de la 

responsabilité sociale, de l’environnement et du DD. 

La production d’un rapport de DD est devenue populaire auprès des compagnies, 

puisqu’environ 80 % des plus grandes compagnies produisaient un rapport de DD en 

2008, une augmentation de 50 % depuis 2005 (Id. p.4). Rendre des comptes devient 

essentiel puisque cette pratique permet de communiquer avec les parties prenantes 

et de bâtir une relation de confiance avec ces derniers.  

Selon KPMG, la reddition de comptes dans le domaine du DD est maintenant la norme 

et non l’exception comme ce put être le cas par le passé. KPMG croit que la pratique 

deviendra grandissante et s’étendra jusqu’aux plus petites compagnies, et ce, dans un 

futur rapproché (Id., p.4).  

Le sondage a également fait ressortir quelques tendances pour le futur, 

particulièrement en ce qui a trait { l’importance de la GRI et de la norme ISO 26000, 

qui même en n’étant pas une certification a gagné la confiance du public en raison de 

la valeur accordée aux normes ISO 14000. Il est également question de 

l’augmentation de la crédibilité des rapports dont le processus est certifié par une 

assurance, en particulier ISAE 3000 et AA 1000 AS (Id,  p.10). 

Une section du rapport est consacrée aux tendances par pays. Au Canada, la 

production de rapports de DD ou la divulgation d’informations relatives à cet effet à 

même les rapports annuels a augmenté de 19 % depuis 2005 passant de 41 % à 60 % 

(Id., p. 71). Le graphique suivant permet de visualiser la production de rapports de 

DD par secteur d’activité.  
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Figure 3.5: Production de rapports de DD par secteur d’activité. Tiré de KPMG, 2008, 
p.71 

La règlementation canadienne explique le taux de production de rapports de DD de 

100 % dans le domaine de la finance. En effet, les institutions financières avec un 

chiffre d’affaires de plus de 1 milliard de dollars doivent produire ce genre de 

rapports. Le faible taux de production de secteurs comme la foresterie et l’industrie 

chimique s’explique par l’appui sur des normes volontaires (Id. p.71).  

Selon les tendances mondiales en matière de production de rapports ou d’intégration 

de données relatives au DD (figure 3.6) KPMG estime que la tendance canadienne ira 

dans le même sens que la production japonaise et anglaise, c’est-à-dire en 

augmentant pour atteindre une production de 100 % d’ici quelques années (Id., p.16). 

Toutefois, cette donnée n’est pas quantifiée et aucune information supplémentaire 

n’est fournie relativement { celle-ci. 
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Figure 3.6: Production de rapports de DD par pays. Tiré de KPMG, 2008, p.16 

 Stratos (2008) Canadian Corporate Sustainability Reporting : Best 
practices 2008 

Le rapport rendu public par Stratos en 2008 est le 4e rapport de ce genre produit par 

ce bureau de consultants. Il examine l’état de la reddition de comptes en étudiant les 

sept plus grandes corporations canadiennes afin d’identifier les meilleures pratiques 

en la matière (Stratos, 2008, p.2). 

Tout comme les rapports précédents, les compagnies { l’étude font partie de la 

bourse de Toronto. Il est maintenant pratique courante pour les compagnies 

enregistrées à la bourse de produire des rapports de DD ou de divulguer des 

informations relatives au DD dans leurs rapports annuels. En effet 80 % des 

compagnies cotées à cette bourse divulguaient des informations relatives à leur 

performance environnementale et sociale à même leurs rapports annuels. Il s’agit 

d’une augmentation de 10 % depuis 2005 (Id., p.2).  

En 1995, moins de 1 % des entreprises canadiennes présentes à la bourse de Toronto 

produisaient un rapport distinct de DD, alors qu’en 2008, 17 % de ces entreprises 

produisaient un tel rapport (Id., p.4). Toutefois, il a été observé que la production des 

rapports de DD a connu une baisse de 7 % depuis 2005 pouvant être expliquées par 

le contexte économique et les moyens limités des entreprises (Id., p.2) 
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Les compagnies canadiennes produisant un rapport de DD utilisent la GRI comme 

outil de reddition de comptes { 45 %, que ce soit par l’utilisation comme guide 

général ou en adhérant à ses exigences. De ce pourcentage, seulement 6 % utilisent la 

version la plus récente (Id., p.2). 

Figure 3.7: pourcentage de compagnies de 
la TSX produisant des rapports de DD 

 

Tiré de Stratos, 2008, p.4 

Figure 3.8: Pourcentage de compagnies 
de la TSX divulguant des informations 

relatives au DD 

 

Tiré de Stratos, 2008, p.4 

 Faits saillants 

Il est important de mentionner que toutes les études présentées dans cette section 

portaient sur des sociétés cotées en bourse et que la situation peut être différente 

pour d’autres organisations. Comme les petites sociétés cotées en bourse ont peu de 

moyens pour produire des rapports, il est alors difficile pour ces dernières et pour 

toute autre organisation de petite envergure de produire ce genre de rapports ou 

d’inclure des données relatives aux DD dans leurs rapports annuels, et ce, { moins d’y 

être contraintes par la règlementation. Pourtant, tous s’accordent pour dire que la 

pratique de reddition de comptes prendra de l’importance dans l’avenir, et ce, pour 

répondre aux attentes des parties prenantes de plus en plus préoccupées par les 

questions environnementales et sociales. Toutefois, comme l’a fait remarquer Stratos, 

la production de rapport n’est pas en augmentation constante et peut connaître des 

baisses pouvant être expliquées par de multiples facteurs (contexte économique, 

moyens limités, etc.). 

Les études ont également mis en exergue l’importance de la GRI comme outil de 

production de rapports et l’importance de la crédibilité accordée { ces derniers. Cette 

crédibilité doit prendre forme grâce à une vérification reconnue des données fournies 
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dans les rapports, particulièrement grâce à l’encadrement qu’offrent AA1000AS et 

ISAE 3000. C’est dans ce cadre que pourrait s’inscrire la vérification agréée que veut 

encadrer l’AQVE.  

 Sondage MJ2  

Les résultats du sondage spécifique à la production future de rapport de DD ne 

permettent pas de faire ressortir une tendance certaine à ce niveau. Un total de treize 

réponses a été compilé. Seulement quatre répondants indiquaient que leur 

employeur comptait produire un rapport de DD dans un délai de cinq ans. Les 

employeurs en question sont des firmes de génie-conseil (3) de moyenne ou grande 

envergure (1000 employés et plus) et une compagnie minière cotée à la bourse de 

Toronto. Ce résultat corrobore les tendances soulevées par les documents analysés 

précédemment mentionnant que les grandes entreprises sont les plus susceptibles de 

produire un rapport de DD dans un futur rapproché, principalement en raison des 

pressions des parties prenantes et des moyens disponibles. 
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4  SONDAGE AUPRES DES PROFESSIONNELS ŒUVRANT DANS LE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

4.1 METHODOLOGIE 

Afin de s’assurer d’un maximum de réponses, l’équipe a conçu deux sondages qui 

visent { connaître l’opinion des professionnels et celui des membres de l’AQVE au 

sujet de la vérification de rapports de DD. Le sondage est court et on peut y répondre 

en environ dix minutes. Les deux sondages ont été accompagnés d’une lettre de 

présentation expliquant la pertinence de chaque section. Le but de celle-ci est de 

situer le sondage dans son contexte et d’en expliquer le fonctionnement. Le sondage a 

été envoyé par courriel { l’AQVE qui l’a validé. Les sondages ainsi que les lettres de 

présentation sont présentés { l’annexe 5. 

Le premier sondage s’adresse uniquement aux vérificateurs environnementaux 

agréés (VEA) accrédités par l’AQVE ; il comporte trois sections et un total de sept 

questions. La première section vise à connaître le profil du répondant. La seconde 

partie comporte des questions sur l’agrément de vérification de rapports de DD. Il est 

important de mentionner que ces réponses ont été particulièrement utiles pour 

formuler les recommandations. En effet, au-del{ de la pertinence de l’agrément, cette 

section permet de cerner l’opinion des VEA sur les activités futures de l’AQVE. 

Finalement, la dernière section est destinée aux commentaires généraux du 

répondant.  

Le deuxième sondage s’adresse pour sa part { tous les professionnels œuvrant dans le 

domaine de l’environnement, du DD et de la RSE. Ce sondage comporte quatre parties 

distinctes et un total de onze questions. La première section est identique à celle du 

sondage pour les VEA. Évidemment, il est à la discrétion du répondant de compléter 

cette section, La seconde section concerne la vérification des rapports de DD et la 

pertinence d’instaurer un agrément pour les membres de l’AQVE. La troisième 

section, pour sa part, traite de la production de rapports de DD dans les organisations, 

ainsi que leur vérification. Finalement, la dernière section est présente pour recueillir 

les commentaires.  

Les sondages ont été envoyés { tous les membres de l’AQVE dont les adresses étaient 

disponibles sur le répertoire des membres. Il a été envoyé à 50 personnes. Comme 
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mentionné précédemment, elles ont reçu un sondage différent étant donné leurs 

connaissances approfondies de l’AQVE et du domaine de la vérification. Le deuxième 

sondage a été envoyé { tous les membres de l’APRODD (Association des 

Professionnels Œuvrant en Développement Durable). Il a également été transmis { 

d’anciens diplômés de la maîtrise en environnement grâce au bottin offert par le 

CUFE. Comme ce bottin regroupe 779 personnes, un nombre trop important pour 

l’étude, un échantillonnage systématique a été effectué. Une personne sur 15 a été 

retenue. Si l’adresse courriel n’était pas valide, un second sondage a été envoyé { la 

personne qui précédait dans le bottin. Finalement, quelques professionnels ont été 

trouvés par le biais du répertoire de la Toile du Québec. En tout, les sondages ont été 

envoyés à 130 destinataires. 

Les sondages ont été envoyés par courriel aux différentes personnes concernées. Un 

suivi par téléphone (auprès de 40% des destinataires) ou par courriel (60% des 

destinataires) a été réalisé auprès des personnes non répondantes à partir du 5 

juillet, ou dans les dix jours suivants la date de l’envoi. Pour déterminer les 40 % de 

personnes touchées par le suivi par téléphone, un échantillon a été déterminé de 

manière aléatoire avec le logiciel Excel. La compilation des sondages a été complétée 

le 20 juillet 2010. Un total de 35 réponses a été reçu, constituant un échantillon de   

27 %. 

4.2 RESULTATS 

Les résultats complets du sondage se retrouvent { l’annexe 6. Cette section souligne 

les points importants soulevés par les répondants.  

4.2.1 Portrait des professionnels 

La première section est la même pour les deux sondages et vise à faire un portrait des 

professionnels du Québec. Ce portrait est nécessaire afin de connaître les répondants, 

leurs compétences et leurs connaissances en matière de DD. Parmi les domaines 

d’expertise recensés, on dénote l’évaluation et la vérification environnementale 

incluant la conformité environnementale. Ce sont principalement les membres de 

l’AQVE qui occupent ce type de poste. L’environnement, le DD et la responsabilité 

sociale sont des domaines qui ont été mentionnés en deuxième lieu. Le génie de 
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l’environnement et la gestion du territoire arrivent au troisième et quatrième rang. 

Tous les résultats sont présentés dans le tableau 4.1. 

Tableau 4.1 Résultats du domaine d’expertise des répondants 
Domaine d’expertise AQVE Autres Total 

Évaluation environnementale et vérification  6 1 7 

Développement durable et responsabilité sociale 3 3 6 

Environnement 4 0 4 

Génie de l’environnement 3 1 4 

Gestion du territoire 0 3 3 

Consultation environnement 1 1 2 

Environnement – Santé sécurité au travail - GES 2 0 2 

Gestion de l’environnement 2 0 2 

Matières résiduelles  0 1 1 

Analyse environnementale 0 1 1 

Développement régional et international 0 1 1 

Transport durable 0 1 1 

 
Pour compléter le portrait, il a été remarqué que seuls dix répondants font partie d’un 

ordre professionnel. Six sont des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Les 

autres réponses ont toutes obtenu une seule voix (Ordre des technologues du Québec, 

Ordre des ingénieurs forestiers du Québec, Ordre des chimistes du Québec et Ordre 

des administrateurs agréés du Québec). Il est { noter que l’AQVE n’est pas considérée 

comme un ordre professionnel dans le cadre de ce sondage.  

4.2.2 Production et vérification de rapport de DD 

Le but de cette section est de connaître la tendance de production et de vérification 

de rapports de DD.  

 Importance accordée à la production des rapports de DD 

Un des buts du sondage est de cerner l’opinion des professionnels quant { 

l’importance des rapports de DD. Parmi les répondants, 57 % ont affirmé que ces 

derniers sont «très important». Parmi les raisons soulevées, on retrouve, que les 

rapports sont un outil de gestion et de planification qui permet de mesurer la 

performance environnementale, économique et sociale d’une entreprise. De plus, ils 

peuvent transmettre de manière transparente aux parties prenantes les engagements 

de l’organisation face au DD. Par contre, 43 % des professionnels considèrent la 

production de rapports de DD comme étant de «moyenne» ou de «faible» importance. 
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Les raisons soulevées sont principalement liées au fait que les rapports sont souvent 

produits par les départements de marketing et communication et ne transmettent pas 

des informations pertinentes et transparentes. 

 Utilité de la vérification des rapports de DD 

À partir des résultats observés, il a été retenu que la vérification des rapports de DD 

est importante pour assurer la crédibilité et pour valider l’information présente dans 

ces rapports. Ce constat est partagé autant par les membres de l’AQVE que par les 

professionnels. Les différentes raisons soulevées par les répondants sont disponibles 

au tableau 4.2. 

Tableau 4.2 Utilité de la vérification de rapport de DD 

En quoi la vérification de rapport peut être utile ? AQVE Autres Total 

Augmenter la crédibilité de la démarche 6 2 8 

Assure rigueur, conformité et validation de l’information 6 2 8 

Démontrer les bonnes pratiques, les valeurs et les 
engagements 

3 3 6 

Point de vue externe 2 3 5 

Assure cohérence d’années en années et le respect des 
cibles ainsi que des échéanciers 

2 0 2 

Ajoute une plus-value au développement durable 1 1 2 

Pour l'image corporative 0 2 2 

Pour les actions en bourse 1 0 1 

Assure que la technologie utilisée est la plus efficace 1 0 1 

 

 Manque dans le domaine de la vérification de rapports de DD 

Les résultats démontrent que 64 % des professionnels trouvent qu’il y a un manque 

de réflexion, de connaissances ou de volonté de la part des organisations envers la 

vérification de rapports de DD. Un commentaire intéressant qui a été soulevé par un 

répondant est qu’il existe des outils pour la vérification, mais comme ceux-ci sont 

souvent créés par l’organisation, il est difficile de les comparer et de légitimer la 

démarche.  
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 Tendance de production et vérification de rapports de DD dans les 

organisations 

Cette section vise à faire un portrait actuel et futur de la production de rapports de 

DD dans les organisations québécoises (voir figure 4.1). Il a été relevé 

qu’actuellement 33 % des organisations dans lesquelles œuvrent les professionnels 

ont déjà produit un rapport de DD. Il est important de mentionner que 25 % des 

professionnels ne connaissaient pas le statut de production de rapports de DD de leur 

organisation. En ce qui concerne les tendances futures, il a été observé que 33 % des 

organisations comptent produire d’ici cinq ans un rapport de DD.  

À partir de ce sondage, il est difficile de se prononcer sur la vérification de rapports 

de DD. En effet, aucun répondant ne savait si le rapport produit par son organisation 

est vérifié. Un seul répondant affirme que le rapport qui sera produit dans les 

prochaines années sera également vérifié, et ce, par les critères de l’entreprise et un 

auditeur IRCA.  

 

 

Figure 4.1 : Tendance de production et de vérification de rapport de DD dans les 
organisations 

 Vérification de rapports de DD par les membres de l’AQVE 

Les membres de l’AQVE ont été questionnés { savoir s’ils avaient déj{ reçu des 

demandes pour vérifier des rapports de DD. Dans la majorité des cas, la réponse est 

négative (86 %). Cette question a été incluse dans le sondage afin de connaître la 

place qu’occupent les membres de l’AQVE dans le marché de la vérification. 
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4.2.3 Pertinence de créer un agrément de vérification de rapport de DD 

La dernière section vise à déterminer la pertinence de mettre en place un agrément 

pour la vérification de rapports de DD par l’AQVE. Tous les répondants confondus, 49 

% trouvent pertinent l’implantation de cet agrément (voir figure 4.2).  

 

Figure 4.2 : Pertinences de mettre en place un agrément de vérification de rapports  
 

Parmi les 49 % qui trouvent que la mise en place de l’agrément est pertinent, 59 % 

sont des membres de l’AQVE et 41 % sont des professionnels (figure 4.3). 

 

Figure 4.3 : Pourcentage de réponses entre les membres de l’AQVE et les 
professionnels 

Les raisons qui poussent les membres de l’AQVE { répondre par la négative sont peu 

diversifiées. Ils affirment à 50 % que la vérification de rapport de DD est déjà un 

domaine d’expertise d’un VEA. L’autre moitié se partage entre le fait que la 

vérification de rapports de DD est un domaine trop spécifique et qu’il existe déj{ trop 

d’agréments. Les membres de l’AQVE qui trouvent pertinent la mise en place de 

l’agrément ont plusieurs raisons comme la vérification de la validité de l’information 

et l’importance du marché { venir (voir figure 4.4). 
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Figure 4.4: Raison du refus et de la pertinence de mettre en place l’agrément par les 
membres de l’AQVE 

En ce qui concerne les professionnels œuvrant en DD, 21 % d’entres eux ne croient 

pas qu’il est pertinent de mettre en place cet agrément. Voici leurs raisons :  

 Pas de réel besoin ; 

 Seulement pour les informations quantitatives comme les GES, mais pour le 
DD, il faut davantage réfléchir { une manière de l’évaluer ; 

 Mettre en place des indicateurs plutôt qu’une vérification ; 

 Trop tôt, il n’y a pas assez de connaissances à ce sujet par exemple, on ne 
connait pas les qualifications requises ; 

 Les «consommateurs» n’ont pas assez de connaissances et ne sont pas 
assez critiques sur le sujet pour demander une telle vérification. 

Les 50 % de professionnels qui ont répondu «oui »à la question ont également leurs 

raisons: 

 S’assurer d’une objectivité ; 

 Officialiser l’acte et reconnaissance du vérificateur ; 

 Pour distinguer les firmes-conseils qui aident à produire un rapport et 
celles qui le vérifient ; 

 Pour éviter que les firmes comptables s’approprient ce domaine ; 

 Manque d’encadrement  dans le domaine ; 

 Uniformiser les données { l’échelle du Québec et du Canada. 

 

La figure 4.5 montre les résultats au niveau de la pertinence de mettre en place un 

nouvel agrément ou d’inclure la vérification de rapport de DD dans les tâches du VEA. 

Selon les résultats, il est possible de voir que 71 % des répondants croient que la 

vérification de rapports de DD devrait être incluse dans les tâches du VEA.  
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Figure 4.5 : Place de l’agrément dans l’offre de l’AQVE 

 Référentiel 

Le sondage vise également à connaître les opinions au sujet des référentiels. Il ressort 

que la vérification de rapports de DD devrait se baser sur la GRI comme le montre la 

figure 4.6. 

 

Figure 4.6: Référentiels sur lesquels l’agrément devrait se baser 

4.3 OBSERVATIONS GENERALES  

Les sondages envoyés aux membres de l’AQVE montrent des résultats intéressants 

pour l’étude. C’est le cas, par exemple, au niveau de la pertinence pour l’AQVE de 

mettre en place un nouvel agrément. La moitié des répondants croit en la pertinence 

d’un nouvel agrément. Les raisons de la mise en place de cet agrément sont les 

mêmes pour tous les répondants.  

Il est important de mentionner que l’argument principal soulevé par les membres de 

l’AQVE ne croyant pas pertinent la mise en place d’un nouvel agrément est que la 

vérification de rapports de DD est déjà considérée comme étant une compétence des 

VEA. Cette tendance est d’ailleurs observée par le fait que 71 % des répondants 
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membres de l’AQVE souhaitent voir cet agrément inclus dans celui du VEA. Par 

contre, les raisons des professionnels non membre de l’AQVE étant en défaveur de 

l’agrément sont différentes de celles des membres de l’AQVE. Il est essentiel de 

prendre en considération le fait que les membres de l’AQVE ne sont pas détachés de 

la possibilité de l’implantation d’un nouvel agrément. En effet, cet agrément pourrait 

entraîner une nouvelle compétition d’autant plus que le marché est déj{ occupé par 

les firmes comptables agissant comme vérificateurs en DD. 

Il est également possible de constater que les référentiels de vérification de rapports 

de DD ne sont pas connus puisque seuls la GRI et ISO 26000 ont figuré dans les 

référentiels cités, montrant le manque de connaissances dans ce domaine. De plus, 

étant donné qu’ISO 26000, considéré comme une norme de mise en œuvre de DD est 

citée, il est possible d’affirmer que les professionnels ne distinguent pas encore 

parfaitement la différence entre référentiels de production de rapports et ceux pour 

la vérification de rapports.  

En ce qui concerne les réponses de manière plus globale, on observe que la mainmise 

actuelle par les firmes comptables sur la vérification des rapports de DD est un 

élément qui touche tous les professionnels et qui les poussent à demander une 

pratique plus encadrée. Par contre, le manque de connaissances sur le sujet est un 

élément très important puisqu’{ plusieurs endroits, il est possible d’observer que les 

réponses «ne sais pas» peuvent atteindre 30 %. De plus, le manque de demande pour 

la vérification de rapports de DD est un élément qui pourrait limiter la mise en place 

d’un tel agrément ou du moins, qui limiterait sa portée. Pour certains répondants, il 

est trop tôt pour ce type de demande et il faudrait davantage réfléchir à la perception 

du DD dans le grand public avant de se lancer dans de telles démarches.  

Même si les résultats du sondage sur la pertinence de mettre en place un agrément 

donnent un résultat de 49 % en faveur. Les autres résultats jumelés aux 

commentaires montrent qu’il serait préférable de bien réfléchir au développement 

durable avant de se lancer dans le projet.  
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5.  RECOMMANDATIONS 

À la lumière des résultats de l’étude effectuée et des résultats du sondage, il est 

possible pour MJ2 de formuler des recommandations { l’AQVE. Ces recommandations 

sont divisées en trois parties représentant chacune les étapes nécessaires pour la 

mise en place d’un agrément de vérification de rapports de DD. Ces parties sont : le 

concept de DD, le marché de la vérification des rapports et la création d’un agrément 

de vérification.  

1. Concept de DD 

Dans un premier temps, il sera primordial pour l’AQVE de continuer la réflexion sur le 

DD. En effet, le sondage a mis en lumière que le DD est un concept encore méconnu et 

parfois incompris. En ce sens, l’AQVE devra réfléchir en profondeur : 

 À sa position et à son engagement en matière de DD.  

Pour ce faire, elle pourrait dans un premier temps offrir de la formation à ses 

membres afin de les informer des enjeux généraux du DD et sur les enjeux spécifiques 

de la reddition de comptes en lien avec ce domaine. En effet, le sondage auprès des 

professionnels a révélé des lacunes au niveau des connaissances en DD. 

2. Le marché de la vérification 

Il apparaît selon nos recherches, le référentiel de vérification de la GRI s’est taillé une 

place de choix dans le marché des référentiels ce qui laisse présager qu’il s’agit du 

référentiel du futur. De plus, la GRI offre des guides spécialisés à différents secteurs 

particuliers comme le secteur minier, alimentaire et financier. Plus récemment, un 

guide adapté aux petites et moins petites organisations a été dévoilé au grand public. 

C’est pourquoi nous recommandons { l’AQVE les points suivants : 

 En s’appuyant sur le présent rapport d’études, continuer la réflexion sur la 
place que désire occuper l’AQVE sur le marché des agréments et des 
référentiels de vérification en évaluant: 

o Ce qu’elle pourrait gagner { se lancer dans le défi que représente la 
vérification de rapports de DD ;  
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o La possibilité de s’intégrer dans des marchés précis comme celui des 
vérificateurs pour les petites ou moyennes entreprises 

 Évaluer la possibilité d’établir un partenariat avec la GRI dans le but d’offrir 
une vérification basée sur des critères jouissant d’une reconnaissance 
mondiale;  

 De faire une campagne de sensibilisation auprès de la clientèle visée afin de 
faire connaître l’importance d’une reddition de comptes en DD et pour faire la 
promotion de ce nouvel agrément de vérification.  

3. Création d’un agrément 

L’ensemble des recherches a également fait ressortir qu’il y a de la place pour un 

nouvel agrément dans le marché de la vérification de rapports de DD. Présentement, 

plusieurs organisations produisent et vérifient leurs rapports de DD. Ces 

organisations font appel à des firmes comptables afin de procéder aux vérifications 

de leurs rapports de DD. Le domaine de la comptabilité s’est distingué en développant 

une méthodologie unique basée et reconnue par divers référentiels comptables, se 

bâtissant ainsi une renommée { l’échelle internationale. Cependant, ces comptables 

n’ont pas nécessairement une formation en DD. En ce sens, un agrément offert par 

l’AQVE permettrait d’assurer que les vérificateurs possèdent les compétences 

nécessaires dans le domaine de la vérification. Cet agrément permettrait d’augmenter 

la crédibilité accordée par les parties prenantes à la vérification.  

Le partenariat avec la GRI permettrait { l’AQVE d’augmenter la crédibilité de son 

agrément et faciliterait le recrutement des futurs vérificateurs. De plus, l’AQVE 

pourrait offrir aux professionnels du Québec, des formations sur la vérification de 

rapports de DD en français comme celle offerte par l’International Register of Certified 

Auditors (IRCA). Cette offre, jumelée { celle de l’agrément, servirait { attirer les 

vérificateurs et à augmenter leurs compétences. 

Au niveau de l’implantation d’un nouvel agrément, même si le sondage a mis en 

exergue l’opinion des VEA, qui considèrent la vérification de rapports de DD comme 

faisant partie des tâches qu’ils peuvent accomplir, une nuance doit être apportée { ces 

propos. En effet, il apparaît que la vérification environnementale et la vérification de 

rapports de DD, même si elles sont complémentaires, divergent sur plusieurs points, 

entre autre, au niveau des compétences demandées. Même si les membres de l’AQVE 

qui ont répondu au sondage considèrent avoir les compétences nécessaires pour 
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effectuer ce type de travail, aucune exigence dans l’obtention de l’agrément VEA 

n’aborde le sujet du DD. Ce flou laisse un doute quant aux compétences actuelles des 

VEA pour la vérification de rapports de DD, diminuant ainsi la crédibilité que celle-ci 

pourrait avoir. Considérant également que les spécialistes du DD n’ont pas 

nécessairement les compétences pour devenir VEA, privant ainsi l’AQVE de 

vérificateurs chevronnés potentiels, et pour augmenter la crédibilité de la vérification 

de rapports de DD par l’AQVE, il sera crucial : 

 Que la vérification soit effectuée par des professionnels formés en DD;  

 De mettre en place un nouvel agrément avec des critères spécifiques 

o D’évaluer la possibilité de se baser sur les critères de la GRI et AA1000; 

o D’évaluer la possibilité d’établir un partenariat avec des organismes de 
formation comme le CUFE de l’Université de Sherbrooke afin qu’un 
programme spécifique pour l’AQVE, comme le microprogramme en 
développement durable, soit une exigence pour l’obtention de cet 
agrément de vérification. 

Finalement, nous tenons à rappeler que les recommandations formulées doivent être 

suivies avant la mise en place d’un agrément de vérification de rapports de DD afin de 

s’assurer de bases solides pour l’AQVE garantissant le succès de l’agrément une fois 

créé. Il est d’ailleurs trop tôt pour se prononcer sur les critères que devront posséder 

les futurs vérificateurs agréés en DD étant donné que l’AQVE doit avant tout 

continuer la réflexion sur le DD amorcée dans cette étude avant de se lancer dans 

l’aventure de la reddition de comptes en DD.  
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CONCLUSION 

Le but de la présente étude était d’évaluer l’intérêt et la faisabilité pour l’AQVE 

d’introduire un nouvel agrément spécifique { la vérification de rapports de DD { son 

offre existante.  

Afin de répondre { l’objectif fixé, la recherche a été effectuée en quatre temps. 

Dans un premier temps, un inventaire et une analyse comparative de sept référentiels 

de reddition de comptes en DD ont été réalisés. Cette étape a permis de souligner les 

forces et les faiblesses des référentiels les plus utilisés et d’en présenter de moins 

connus. Les référentiels ayant été soumis à cette analyse sont AA 1000, 

Goodcorporation, GRI, IFRS, ISAE 3000, le Pacte mondial et la norme SGE 21. La 

comparaison s’est basée sur 14 critères et a désigné la norme SGE 21 comme étant le 

référentiel le plus complet. Toutefois, celui-ci étant moins connu au Québec, il est 

ressorti de cette analyse qu’il ne serait pas approprié dans le cadre de l’implantation 

d’un agrément de vérification de rapports de DD pour l’AQVE. La GRI et AA 1000 sont 

les deux référentiels ayant obtenu les meilleures notes après SGE21. La position de 

choix qu’occupe la GRI a été confirmée dans les recherches ultérieures effectuées 

dans le cadre du travail. 

Dans un deuxième temps, un total de 200 organisations a été inventorié et analysé 

afin de dresser un portrait de la tendance actuelle de production et de vérification de 

rapports DD. Il a été observé que 26,50 % des organisations produisent un rapport 

distinct de DD. De ce pourcentage de production, 53,34 % des rapports ont fait l’objet 

d’une vérification. La GRI s’est révélée être le référentiel le plus utilisé au Québec. 

Cette analyse a également permis de constater une prédominance des grandes 

entreprises à produire des rapports de DD et à les faire vérifier. Il a été aussi constaté 

que la majorité des rapports ont été vérifiés par des firmes comptables.  

Il a été difficile de cerner la tendance de production et de vérification dans les années 

à venir. Tous les sondages consultés s’accordent pour dire qu’elle ira en augmentant, 

sans être en mesure de fournir de données précises sur le sujet. Les sondages ont 

également confirmé les observations quant à la production et à la vérification de 

rapports auprès des grandes entreprises et organisations. Ces dernières occupent une 
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place importante sur le marché de la production de rapports de DD. Les organisations 

de plus petites envergures ont des moyens et des ressources limitées à consacrer à 

cette activité relativement nouvelle pour laquelle les avantages concurrentiels ne se 

font pas encore ressentir. Le sondage auprès des professionnels a également fait 

ressortir cette particularité puisque parmi les quatre organisations comptant 

produire un rapport de DD dans les cinq prochaines années, trois sont des 

entreprises ayant plus de 1000 employés et la dernière est cotée à la bourse de 

Toronto. 

Dans un troisième temps, un sondage du marché a été réalisé afin d’obtenir des 

informations relatives { l’importance, { la connaissance et { l’utilité accordée aux 

rapports de DD. Ce sondage a été réalisé auprès des membres de l’AQVE et d’autres 

professionnels œuvrant en environnement et en DD. Le sondage a permis de 

constater un manque de connaissance du domaine du DD par les professionnels. Les 

membres de l’AQVE ont également souligné qu’un nouvel agrément devrait être 

inclus dans l’agrément VEA déj{ existant. Toutefois, MJ2 est plutôt d’avis qu’un nouvel 

agrément soit créé puisque ce dernier accorderait une plus grande crédibilité à la 

vérification. 

Finalement, la totalité des recherches a permis de formuler des recommandations à 

l’AQVE. Il est recommandé { l’AQVE d’amorcer une réflexion sur le DD, { savoir ce 

qu’elle pourrait en retirer et comment elle pourrait se distinguer dans le marché des 

référentiels. Il lui est également suggéré de bâtir des partenariats avec la GRI afin de 

mettre en place des stratégies pouvant inciter les petites et les moyennes entreprises 

à élaborer des rapports de DD et à les faire vérifier. Il lui est également suggéré 

d’établir un partenariat avec le CUFE. Il sera tout aussi important que l’AQVE fasse 

une campagne de recrutement auprès de divers professionnels afin de recruter des 

vérificateurs compétents parmi sa clientèle.  

Quatre ans après l’entrée en vigueur de la loi du DD par le gouvernement du Québec, 

il est encore temps pour l’AQVE de se positionner dans un secteur en pleine évolution 

et de soutenir les vérificateurs afin que les organisations puissent répondre aux 

exigences grandissantes des parties prenantes  
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ANNEXE 1 : LISTE DES REFERENTIELS EXCLUS  
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Référentiels Raison d’exclusion 

Agenda 21 Programme d’Action 

BS 8900 Référentiel de mise en œuvre 

Business guide to Sustainable 
Development Reporting  

S’applique uniquement en Nouvelle-Zélande 

Dow Jones Sustaintability Jndex Indice boursier 

FAR/DD Reconnu principalement en France 

FTSE  Indice boursier 

ISO 14001 Normes en management environnemental 

ISO 26000 Référentiel de mise en œuvre 

OHSAS 18000 Référentiel de santé et sécurité 

Principes directeurs de l’OCDE Outil de sensibilisation 

Q-RES  Lignes directrices en cours de développement  

SA 8000 Spécialisé en droit du travail 

SD 21000 Référentiel de mise en œuvre 
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ANNEXE 2 : OBJECTIFS DU MILLENAIRE
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Cette section est tirée intégralement de : Nations Unies (2010), Objectifs du 
millénaire pour le développement. [En ligne] 
http://www.un.org/fr/millenniumgoals. (Page consultée le 15 juillet 2010) 

1. Réduire l’extrême pauvreté et la faim 

 Réduire de moitié entre 1990 et 2015, la proportion de la population 
dont le revenu est inférieur à un dollar par jour ; 

 Assurer le plein-emploi et la possibilité pour chacun, y compris les 
femmes et les jeunes, de trouver un travail décent et productif ; 

 Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui 
souffre de la faim. 

2. Assurer l’éducation primaire pour tous 

 D’ici { 2015, donner { tous les enfants, garçons et filles, partout dans le 
monde, les moyens d’achever un cycle complet d’études primaires. 

3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

 Éliminer les disparités entre les sexes  dans les enseignements primaire 
et secondaire d’ici { 2005, si possible, et { tous les niveaux de 
l’enseignement en 2015 au plus tard. 

4. Réduire la mortalité infantile 

 Réduire des deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité des 
enfants de moins de 5 ans. 

5. Améliorer la santé maternelle 

 Réduire de trois quarts entre 1990 et 2015, le taux de mortalité 
maternelle ; 

 Rendre l’accès { la médecine procréative universel d’ici { 2015. 

6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies 

 D’ici { 2015, avoir enragé la propagation du VIH/sida et avoir commencé 
à inverser la tendance actuelle ; 

 D’ici { 2010, assurer { tous ceux qui en ont besoin l’accès aux traitements 
contre le VIH/sida ; 

 D’ici { 2015, avoir maîtrisé le paludisme et d’autres maladies graves et 
commencer à inverser la tendance actuelle. 
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7. Préserver l’environnement 

 Intégrer les principes du développement durable dans les politiques et 
programmes nationaux et inverser la tendance actuelle à la déperdition 
des ressources naturelles 

 Réduire l’appauvrissement de la diversité biologique et en ramener le 
taux { un niveau sensiblement plus bas d’ici { 2010 

 Réduire de moitié, d’ici { 2015, le pourcentage de la population qui n’a 
pas d’accès { un approvisionnement en eau potable ni à des services 
d’assainissement de base 

 Améliorer sensiblement, d’ici { 2020, les conditions de vie de 100 
millions d’habitants des taudis 

8. Mettre en place un partenariat pour le développement 

 Répondre aux besoins particuliers des pays en développement sans 
littoral et des petits États insulaires en développement  

 Poursuivre la mise en place d’un système commercial et financier ouvert, 
réglementé, prévisible et non discriminatoire  

 Traiter globalement le problème de la dette des pays en développement 

 En coopération avec l’industrie pharmaceutique, rendre les médicaments 
essentiels disponibles et abordables dans les pays en développement  

 En coopération avec le secteur privé, faire en sorte que les nouvelles 
technologies, en particulier les technologies de l’information et de la 
communication, soient à la portée de tous 
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ANNEXE 3 : TABLEAU DES 200 ORGANISATIONS
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ANNEXE 4 : ÉCHANTILLON ANALYSE 
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ANNEXE 5 : SONDAGE 
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Objet : Sondage – agrément de vérification de rapport de  

développement durable 

Bonjour, 

Depuis quelques années, plusieurs organisations produisent ou planifient produire un rapport de 

développement durable en complément au rapport annuel et aux états financiers. 

Dans ce contexte, l’Association québécoise de vérification environnementale (AQVE), désire 

évaluer l’intérêt et la faisabilité d’introduire un nouvel agrément visant la pratique de la 

vérification de rapport de développement durable et de responsabilité sociale à son offre 

existante 

Pour ce faire, elle a mandaté des étudiantes de la Maîtrise en environnement de l’Université de 

Sherbrooke afin de procéder à une étude de marché sur le sujet. Ce sondage a comme objectif 

de recueillir les commentaires des membres de l’AQVE quant à la pertinence d’un agrément de 

vérification de rapport de développement durable et de responsabilité sociale. 

La complétion de ce sondage ne devrait pas prendre plus de 10 minutes de votre temps. 

Pour le remplir, sauvegardez une copie sur votre ordinateur en renommant le document selon le 

format suivant: « Sondage_Nom ». Une fois complété, veuillez nous le faire parvenir par courriel 

à l’adresse suivante : sondage.aqve.usherbrooke@gmail.com. Un accusé de réception vous 

sera envoyé une fois que nous aurons reçu votre réponse. 

Au nom de l’AQVE, nous vous remercions de votre participation 

 
Maryse Caron 

Étudiante à la Maîtrise en environnement 

Coordonnatrice du projet 

Note de l’enquêteur :  

Dans ce document l’expression « rapport » de développement durable inclut les rapports de 

responsabilité sociale 



 

98 
 

PROFIL DU REPONDANT 

Nom        

Coordonnées        

Nom de l’employeur        

Domaine d’expertise        

Êtes-vous membre d’un ordre professionnel ?                   Si oui, lequel       

AGREMENT DE VERIFICATION DE RAPPORT DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

1. Vous a-t-on déjà sollicité pour effectuer la vérification de rapports de développement durable 

d’entreprises ou d’organisations ?                   

2. Avez-vous déjà vérifié des rapports de développement durable ou de responsabilité sociale 

d’entreprises ou d’organisations ?                   

3. Si oui, en fonction de quels référentiels ?                 

Si autres normes ou référentiels, indiquez lesquels.        

4. Croyez-vous pertinent de créer un agrément spécifique à la reddition de compte en 

développement durable ?                   Pourquoi ?       

5. Si oui, est-il pertinent que l’AQVE ajoute cet agrément à son offre existence ou peut-il être 

inclus dans l’agrément VEA ?  

 Nouvel Agrément     Inclus dans l’agrément VEA  

6. En quoi la vérification du rapport de développement durable peut-il être utile à une entreprise 

ou une organisation ?       

COMMENTAIRES 

                                                    Merci de votre participation ! 
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Objet : Sondage – agrément de vérification de rapport de  

développement durable 

Bonjour, 

Depuis quelques années, plusieurs organisations produisent ou planifient produire un rapport de 

développement durable en complément au rapport annuel et aux états financiers. 

Dans ce contexte, l’Association québécoise de vérification environnementale (AQVE), désire 

évaluer l’intérêt et la faisabilité d’introduire un nouvel agrément visant la pratique de la vérification 

de rapport de développement durable et de responsabilité sociale à son offre existante 

Pour ce faire, elle a mandaté des étudiantes de la Maîtrise en environnement de l’Université de 

Sherbrooke afin de procéder à une étude de marché sur le sujet. Ce sondage a comme objectif 

principal de recueillir les commentaires quant à la pertinence d’un agrément de vérification 

spécifique aux rapports de développement durable et de responsabilité sociale. 

Ce sondage comporte 3 sections en plus d’une section commentaires: 

1. Profil du répondant 
2. Pertinence d’un agrément de vérification 
3. Production de rapport de développement durable 

La complétion du sondage ne devrait pas prendre plus de 15 minutes de votre temps. 

Pour le remplir, sauvegardez une copie sur votre ordinateur en renommant le document selon le 

format suivant: « Sondage_Nom ». Une fois complété, veuillez nous le faire parvenir par courriel 

à l’adresse suivante : sondage.aqve.usherbrooke@gmail.com. Un accusé de réception vous 

sera envoyé une fois que nous aurons reçu votre réponse. 

Au nom de l’AQVE, nous vous remercions de votre participation 

 
Maryse Caron 

Étudiante à la Maîtrise en environnement 

Coordonnatrice du projet 

Note de l’enquêteur :  

Dans ce document l’expression « rapport » de développement durable inclut les rapports de 

responsabilité sociale 
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SECTION 1. PROFIL DU REPONDANT 

Nom         

Coordonnées        

Nom et coordonnées de l’employeur        

Domaine d’expertise        

Êtes-vous membre d’un ordre professionnel ?                  Si oui, lequel ?       

SECTION 2. AGREMENT DE VERIFICATION DE RAPPORT DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE  

1. Trouvez-vous qu’il y a un manque dans le domaine de la vérification de rapport de 

développement durable (par exemple, un manque d’uniformité, de ressources ou de 

compétences) ?                   Pourquoi ?       

2. En quoi la vérification du rapport de développement durable peut être utile à une 

organisation ou une entreprise ?       

3. Trouvez-vous pertinent de créer un agrément pour la vérification des rapports de 

développement durable ?                   Pourquoi ?       

Si non ou ne sais pas, passez directement à la section 3 

4. Cette vérification devrait se baser sur quel(s) référentiel(s) ?                 

Si autres normes ou référentiels, indiquez lesquels.        

5. Trouveriez-vous pertinent que l’AQVE mette en place un agrément de vérificateurs des 

rapports de développement durable ?                   

SECTION 3. PRODUCTION DE RAPPORT DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

1. Votre employeur produit-il un rapport de développement durable ?                  

2. Si non, votre employeur compte-t-il produire un rapport de développement durable 

dans les cinq prochaines années ?                    

Si non ou ne sais pas, passez à la section commentaires 

3. Ce rapport est-il ou sera-t-il vérifié ?                   

Si non ou ne sais pas, passez à la section commentaires
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4. Si oui, cette vérification se fait ou se fera en fonction de quels référentiels ?                 

Si autres normes ou référentiels, indiquez lesquels.        

5. Par qui ce rapport est-il  ou sera-t-il vérifié ? (Vous pouvez sélectionner plus d’une 

réponse) 

Auditeur interne    Auditeur IRCA  

Auditeur qualité    Comptable agréé  

Ingénieur     Autre (spécifiez)       

6. Quelle importance donnez-vous à la production d’un rapport de développement durable 

?                     Pourquoi ?       

7. À qui profite la production d’un rapport de développement durable ?       

COMMENTAIRES 

      

Merci de votre participation ! 
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ANNEXE 6 : RESULTATS DES SONDAGES 
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Sondage auprès des membres de l’AQVE 

Question 1: 

Domaine d’expertise Nombre de 
répondants 

Évaluation environnementale et vérification   6 
Services conseils en environnement industriel 1 
Environnement 4 
Développement durable 3 
Environnement – Santé sécurité au travail - GES 2 
Génie de l’environnement 3 
Gestion de l’environnement 2 
 
Question 2 : 

Êtes-vous membre d’un ordre professionnel Nombre de 
répondants 

Oui 6 
Non 15 
 

Lequel Nombre de 
répondants 

Ordre des ingénieurs du Québec 3 
Ordre des technologues du Québec 1 
Ordre des ingénieurs forestiers du Québec 1 
Administrateur agrées du Québec 1 
 
Question 3 : 

Vous a-t-on déjà sollicité pour vérifier un rapport de DD Nombre de 
répondants 

Oui 3 
Non 18 
 
Question 4 : 

Avez-vous déjà vérifié un rapport de DD Nombre de 
répondants 

Oui 1 
Non 20 
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Question 5 : 

Trouvez-vous pertinent de 
mettre en place un agrément 
pour la vérification de rapport 
de DD 

Nombre de 
répondants 

Pourquoi 

Oui 10  Vérification de la validité des 
informations 

 Assure une crédibilité 
 Domaine en développement 

qui sera en demande dans les 
prochaines années 

 Le DD a des critères spécifiques 
 Pour éviter que n’importe qui 

s’impose dans le marché et que 
les rapports perdent de la 
valeur 

 Demande des qualifications 
adéquates et spécifiques 

Non 9  Déj{ le domaine d’expertise 
d’un VEA 

 Il existe déj{ trop d’agréments 
 Ce n’est pas un domaine 
 Trop spécifique 

Ne sais pas 2  

 
Question 6 : 

L’agrément devrait : Nombre de 
répondants 

Inclus dans le VEA 15 
Etre un nouvel agrément spécifique 6 
 
Question 7 : 

En quoi la vérification de rapport peut être utile Nombre de 
répondants 

Augmenter la crédibilité de la démarche 6 
Pour les actions en bourse 1 
Démontrer les bonnes pratiques, les valeurs et les engagements 3 
Assure rigueur, conformité et validation de l’information 6 
Assure cohérence d’années en années et le respect des cibles 
ainsi que des échéanciers 

2 

Point de vue externe 2 
Assure que la technologie utilisée est la plus efficace 1 
Ajoute une plus-value au développement durable 1 
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Sondage auprès des professionnels 

Question 1: 

Domaine d’expertise  
Matières résiduelles   1 
Consultation environnementale 1 
Gestion du territoire 3 
Analyse environnementale 1 
Développement régional et international 1 
Conformité environnementale 1 
Développement durable et responsabilité sociale 3 
Ingénierie 1 
Transport durable 1 
 
Question 2 : 

Êtes-vous membre d’un ordre professionnel  
Oui 4 
Non 11 
 

Lequel  
Ordre des ingénieurs du Québec 3 
Ordre des chimistes du Québec 1 
 
Question 3 : 

Trouvez-vous qu’il y a un manque dans le domaine de la 
vérification des rapports de DD 

 

Oui 9 
Non 0 
Ne sais pas 5 
 

 C'est plutôt un manque de réflexion et un manque de volonté de faire une réflexion 

plus poussé sur le rôle des rapports de développement durable  

 Plusieurs organismes proposent des outils de mesures couvrant que certains aspects 

en lien avec leur mission, rare offre des outils de mesures avec des règles bien 

établies de calculs sur un ensemble d'aspects et qui seraient reconnus et utilisés par 

une majorité afin de permettre des comparaisons 

 Ce n'est pas spécifique au domaine de la vérification, mais bien un manque 

généralisé de connaissances autant dans les entreprises qui ont ou auraient à 

produire un rappport, que des consultants en vérification que même au niveau des 

référentiels/normes reconnus de vérification (GRI, AA1000, ISO, etc).   

 Tout le monde ne comprend pas le développement durable de la même manière et 

cela donne des approche trop différente sur ce que doit être le développement 

durable (toujours trop axé environnement ou social sans intégré vraiment le côté 

économique). 
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Question 4 : 

En quoi la vérification de rapport peut être utile  
Augmenter la crédibilité de la démarche 2 
Pour l’image corporative et la transparence 2 
Démontrer les bonnes pratiques, les valeurs et les 
engagements 

3 

Assure rigueur, conformité et validation de l’information 2 
Point de vue externe 3 
Ajoute une plus-value au développement durable 1 
 
Question 5 : 

Trouvez-vous pertinent de 
mettre en place un agrément 
pour la vérification de rapport 
de DD 

 Pourquoi 

Oui 7  S’assurer d’une objectivité 
 Officialiser l’acte et 

reconnaissance du vérificateur 
 Pour distinguer les firmes 

conseils qui aident à produire 
un rapport et celles qui le 
vérifie 

 Pour éviter que les firmes 
comptables s’approprient ce 
domaine 

 Manque de cadre dans le 
domaine 

 Uniformiser les données à 
l’échelle du Québec et du 
Canada 

Non 3  Pas de réel besoin 
 Seulement pour les 

informations quantitatives 
comme les GES, mais pour le 
DD, il faut réfléchir à une 
manière de l’évaluer 

 Mettre en place des indicateurs 
 Trop tôt , il n’y a pas assez de 

connaissances à ce sujet – on 
ne connait pas les 
qualifications requises 

 Les «consommateurs» n’ont 
pas assez de connaissances et 
ne sont pas assez critique sur le 
sujet pour demander une telle 
vérification 

Ne sais pas 4  Pas de grande demande 
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Selon quel référentiel  
GRI 4 
ISO 26000 2 
Ne sais pas 3 
 
Question 6 : 

Trouvez-vous pertinent que l’AQVE mette en place cet 
agrément DD 

 

Oui 4 
Non 1 
Ne sais pas 3 
 
Question 7 : 

Votre employeur produit-il un rapport de DD  
Oui 1 
Non 11 
Ne sais pas 1 
 
Question 8 : 

Votre employeur compte-t-il produire un rapport de DD  
Oui 4 
Non 5 
Ne sais pas 3 

 Dessau 

 SEMAFO 

 Teknika HBA 

 PETER KIEWIT INFRASTRUCTURE CO 

 
Question 9 : 

Ce rapport est-il ou sera-t-il vérifié  
Oui 1 
Non 0 
Ne sais pas 6 
 

Selon quel critère ou vérifié par qui  
Critère de l’entreprise 1 
Auditeur IRCA 1 
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Question 10 : 

Quelle importance donnez-
vous { la production d’un 
rapport de DD 

 Pourquoi 

Sans importance 0  
Peu d’importance 1  Souvent confié aux départements 

communications et marketing 
 Pas d’indicateurs aux politiques ou plan 

stratégique (informations peu significatives 
pour le grand public) 

 Informations pas assez transparentes et 
fiables (vérifier par firme comptable) 

Moyenne 2  Pour la vision environnementale de 
l'entreprise 

 Le développement durable est 
abordé princpialement sous l'angle 
de l’utilisation de technologies 
environnementales ou de ses 
aspects facilement quantifiables, ce 
qui peut masquer facilement des 
«incongruités» si elles ne sont pas 
analysées dans un cadre 
systémique avec d'autres éléments 
de nature qualitative. 

Très important 4  Outil de gestion et de planification, 
permet de mesurer la performance 
environnementale/économique et 
sociale d'une entreprise 

 Donne une idée aux parties 
intéressées du degré de respect des 
engagements ou de l'atteinte des 
objectifs 

 Permet un suivi et une 
transparence 

 Permet de voir  les valeurs qu'elle 
véhicule, tant à l'interne qu'à 
l'externe. 

 Démontre l’intérêt pour les aspects 
sociaux, économiques et 
environnementaux. 

Extrêmement important 0  
 
Question 11 : 

À qui profite le rapport de DD  
Entreprise, employés et public 3 
Tout le monde 2 
Peu de personnes, car la clientèle visée par les rapports ne 
possèdent pas assez de connaissance pour apprécier la justesse, 
l’exhaustivité et la transparence des informations divulguées 

1 
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